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C HRONIQUE-

JUSTICE CIVILE 

Ouvrier émailleur fort hrbile, M. Burnier a épousé Mlle 

Munich en 1839. Il y avait entre eux parité de fortune, 

mais une différence d'âge assez notable. M, Burnier ne 

fut pas arrêté par cette circonstance, et voici comment, 

quelque temps avant son mariage, il exposait à sa fiancée 

son opinion à ce sujet : 

« Mademoiselle, 
» Vous êtes trop bonne pour ne pas me permettre une ex-

plication franche qui a pour but de bien vous convaincre de 
U pureté des sentimensque vous m'avez inspiras. Je n'ai ja 
mais employé vis-à -vi3 de vous le langage habituel des amans; 
il ne pouvait convenir dans la position où je me suis placé ; 
loin de là, j'ai écarté soigneusement de mes entretiens tout ce 
qui est folâtrerie, flatterie, extravagance et mensonges, qui 
sont les armes dont se servent ceux qui qualifient d'amitié la 
passion qui les domine, et qui se nomme l'amour, lequel ex-
pire aussitôt qu'il a répandu sa séduction et empoisonné sou-
vent le reste des jours de celle qui l'a fait naître. _ 

» Non, j'ai dù me présenter sous des dehors qui m'appar 

» Faites-moi savoir souvent de vos nouvelles par une li-
gne, deux lignes par la poste. Si vous pouvez venir demain 
vendredi, en allant au marché des Blancs-Manteaux, à l'é-
glise des Blancs-Manteaux, j'y serai à une heure jusqu'à deux. 
Je désire vous voir pour vous parler. 

« Tout à vous, mon amie pour la vie, 
t ERNEST. » 

Dans une autre circonstance, M. Ernest écrivait : 

« Ma chère Angélique, pardonnez-moi tout le mal que je 
vous cause ; j'ai reçu votre petit billet, qui m'a tiré d'inquié-
tude ; je suis resté au rendez-vous jusqu'à une heure et de-
mie, et je me suis retiré parce que j'ai cru être remarqué; 
mais à lundi dix heures, j'y serai. Je regret'e beaucoup de 
ne pas vous avoir vue ; j'ai tant de choses à vous dire que je 
ue peux les confier au papier. 

» Vous avez dû être inquiète de l'assignation que j'ai en-
voyée. Maissoyez assurée que j'agis bien, et que jamais ce que 
je ferais envers lui ne pourra vous être préjudiciable. Je vous 
en supplie, ne vous en effrayez pas, ménagez votre santé; 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 27 novembre. 

COURS D'EAU. — DÉVERSOIR. — HAUTEUR. 

lorsque la hauteur d'un déversoir a été fixée par l'autorité 
administrative, et que depuis sa comiruclion il a été fait 
des travaux pour lui donner plus d'élévation, sans que 
celle augmentation de hauteur ait donné lieu à une autori-
sation nouvelle de Vadministration, les Tribunaux sont seuls 
compétent pour ordonner la réduction du déversoir à sa 
hauteur primitive, et prononcer, s'il y a lieu, des domma-
ges-intérêts. 

Cette importante solution a été consacrée par l'arrêt 

dout la teneur suit : 

■ Attendu que si les lois de la matière attribuent sxclusi 
veinent à l'autorité administrative le règlement des cours 
d'eau, lorsque les conséquences de ce règlement psuvent at-
teindre l'intérêt de la généralité des riverains, il appartient 
à l'autorité judiciaire de statuer sur les contestations qui 
s'élèvent entre particuliers et dans un intérêt privé, à l'occa-
sion du mode de jouissance des cours d'eaux et des entre-
prisas qui peuvent y êt:e faites; qu'ainsi la Cour royale de 
Nhnes était compétente pour prononcer sur le litige qui n'en 
gageait qu'une question d'intérêt privé entre deux riverains; 
qu'en ordonnant, par suite, que le déversoir du demandeur 
serait réduit à sa hauteur primitive, telle qu'elle avait dû 
être fixée par l'autorité administrative, à l'époque de sa con-
struction, et mieux encore telle qu'elle est annoncée par le 
déversoir lui-même, mais par le déversoir dans son étal nor-
mal et non altéré, l'arrêt attaqué n'a eu nullementen vue de 
procéder par voie de règlement, et que loin d'empiéter sur 
les attributions de l'autorité administrative ou d'en contra-
rier les actes, il s'est borné, au contraire, à prescrire le réta-
blissement des choses dans l'état où les dooumens de la cau-

se annonçaient que les avait primitivement placés un acte 
«e l'autorité administrative; 

» Rejette, etc. > 

N OTA . Cet arrêt est onforrne à la jurisprudence (arrêt des 
3 mai 1827 et 2 janvier 1832). 

Voir les arrêts analogues des 50 août 1830, 28 décembre 
même année, 10 juillet 1839, 20 décembre 1810. 

Suite du Bulletin du 11 décembre. 

COURS D'EAU. — ENTREPRISE. — ACTION POSSESSOIRE, 

RECONVENTIONNELLE. —COMPÉTENCE. 
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projet . 
j'ai été depuis que j'ai eu le plaisir de vous connaître, et c'est 
tel que vous me verrez toujours. 

»Je suis informé que dans votre idée la différence de mon 
âge vous semble être un obstable à notre union. Il est vrai 
qu'en ce moment la disproportion qui existe peut être envisa-
gée par vous de cette manière ; mais, mademoiselle, le temps 
est un grand maître. Consultez les personnes de votre sexe, 
qui ont été à portée d'en voir faire, et d'en faire elles-mêmes 
l'expérience; observez graduellement les lois et les règles de 
la nature, vous trouverez que votre sexe, beaucoup plus pré-
coce que le nôtre, a bien plus tôt atteint sa maturité; mais 
aussi que sa faiblesse naturelle le pousse bien plus rapide-
ment vers sa débilité. Enfin, vous trouverez, et cela n'est pas 
rare, de bons mégage» dont l'homme ayant quinze , seize, et 
même vingt ans de plus que son épouse, a atteint avec tou 
te sa force au-delà de la carrière de sa femme, et cet état 
de choses provient de la différence des constitutions et du 
plus ou moins de force de nos organes. Ce sont les règles im-
muables de la nature. Excusez, je vous en supplie, ces fas-
tidieux détails, je les ai cru nécessaires pour bien vous dé-
montrer que l'obstacle que vous rencontrez n'est qu'illusoi-
re. Après cela, mademoiselle, si l'union_à laquelle j'aspire 
est l'objet de toutes mes pensées, soyez persuadée que tout 
le bonheur que j'y attache en serait peu parfait, si la moin-
dre contrainte vous faisait me confier votre cœur et votre 
main. Non, je veux tout de votre volonté, et n'accepte d'a-
vance que tout ce qui proviendra de la liberté entière de vos 
seules intentions. Ce n'est que sur de telles bases que je puis 
goûter le bonheur de vous aimer, en consacrant avec plai-
sir tous mes jours pour consolider le bonheur des autres. 

• Daignez, je vous en supplie, faire toutes les réflexions 
que la raison vous suggérera, et daignez, par un petit mot 
de réponse, me faire connaître si votre résolution est confor-
me à mes vœux les plus sincères. 

» Votre tout dévoué, 
» BURNIER. » 

Le' mariage fut contracté ; les époux paraissaient heu-

reux, lorsque M. Burnier eut la fatale pensée d'employer 

chez lui un jeune ouvrier nommé Ernest Balourd. Dès 

lors, la paix du ménage fut troublée; des relations inti-

mes s'établirent entre Mme Burnier et M. Balourd, et le 

mari en acquit bientôt la triste certitude. 

M° Crémieux donne lecture au Tribunal de la corres 

pendance qui s'est établie entre M. Ernest Balourd et 

Mme Burnier, et dont une partie est tombée entre les 

mains du mari, correspondance qui, si elle ne prouve pas 

complètement l'adultère de la femme, constitue du moins, 

selon lui, une injure grave de nature à motiver la sépara-

tion. 

Voici quelques extraits de cetta correspondance : 

t Ma chère amie, depuis ce qui est arrivé hier je ne suis 
pas tranquille; la vindication de ces enfans auxquels je n'ai 
fait que du bien, !a froide méchanceté de cet homme au pouvoir 
duquel vous vous trouvez, me font craindre que vous n'ayez 
pas assez de force pour supporter tant d'ennuis, et j'ai peur 
que votre santé ne s'altère. Pardonnez-moi, mon amie, tout 
le mal que je vous cause involontairement, car je donnerais 
ma vie pour vous retirer et empêcher qu'aucun chagrin n'ar 
rive jusqu'à vous. Oui, mon ange chéri, je vous aime et vous 
aimerai toujours. Vous, Dieu seul et moi seul désormais le 
sauront ; notre confiance nous a perdus et me prive d'avoir 
le droit et le bonheur de vous entendre et de vous voir, mais 
ou ne m'empêchera jamais de vous aimer ma vie entière 
puissiez-vous être toujours de même. Je ne saurais vous re 
commander trop d'être calme et noble dans la lutte conti-
nuelle que vous avez sans doute à essuyer avec cette âme 
damnée. Ne cédez pas un pouce de terrain, faites-vous forte, 
et soyez assurée que l'ayant démenti moi-même en présence 
de M. Coquerel, et a* une mauière à ne laisser aucun doute dans 
son esprit, il sera obligé dé se rogner les ongles pour ne plus 
griffer. D'ailleurs, j'ai remarqué une chose, c'est que M. Co-
querel n'était pas bien disposé à son égard ; mais ne vou3 y 
fiez pas trop, on pourrait profiter de cela pour vous faire 
parler. Répondez, mais de manière à dire non, et toujours 
non; et croyez-moi, si un jour vous avez le malheur d'être 

de nouveau inculpée, dites-lui, et cela haut et fermement pro 
nonce, que, au lieu de se plaindre de vous, il devrait pen-
ser et regarder si vous n'avez pas à vous plaindre de lui. Je 
crois que vous feriez bien de ne pas trop parler à votre tœur, 
Plaignez-vous souvent d'être malheureuse, mais ne soyez pas 
trop confiante : ils ont raconté le rêve que vous m'avez conté, 
J'ai nié que j'étais dans ce rêve, car ils m'ont dit que chaque 
fois que vous rêviez, vous disiez toujours que j'étais pré-
sent. J'ai'nié tout cela. J'ai nié tout ce que j'ai dit plusieurs 
fois à moi, mais devant tout le monde : il est vrai que des 
lèves ont été contés, mais jamais il n'a été question que je 
fusse présent ou participant à leur action. 

» Voici ce que Abel et Amant ont dit : Je m'étais enfermé 
dans la soupente, et l'on ne m'y croyait pas. Alors j'ai vu 
M. Ernest embrasser madame. Amant a dit : J'ai vu M. 
Ernest, hier, embrasser madame, et madame l'embrasser en 
lui serrant le menton ; j'étais caché derrière la porte vitrée 
de la cuisine, et j'ai vu cela par le carreau dépoli . Tout cela 
était faux, ai-je dit, et tant que vous ne me donnerez pas 
d'autre preuve que celle-ci, je vous dirai que c'est faux, et 
qu'une pareille calomnie ne ne peut être redite que par un 
fou ou uu échappé de l'enfer. 

< Voilà ce qu'il sait à peu près. Je vous en supplie, ne 
vous en effrayez pas, cette accusation tombera d'elle-même, 
en ne vous laissant pas intimider ni par lui, ni par ce que 
diront les gamins. Je vous en conjure au nom de l'amitié que 
vous avez pour moi; soignez-vous, ayez soin de votre santé, 
et surtout ne changez rien à vos habitudes. 

i Pensez souvent à moi; je penserai souvent à vous. Je 
prierai Dieu de vous protéger, et soyez assurée que je veillerai 
sur vous, et que ma force et mon amitié ne vous manqueront 
jamais. Amour, prudence, discrétion, courage et espérance 
sont les mots qui seuls doivent un jour, vous mon ange 
chéri et moi, nous rendre le bonheur, 

nom de l'amitié que je vous porte, je vous en prie à genoux, 
veuillez vous abstenir de parler à M. Beaudouin devant les 
apprentis en l'absence de M..., car- lorsqu'il n'est pas présent 
il pourrait en survenir de graves désagrémens; méfiez-vous 
de M. Morel et des apprentis surtout, agissez toujours comme 
si rien n 'était arrivé; envers eux je ne saurais trop vous re 
commander d'être sévère, mais, je vous en supplie, ne vous 
laissez pas manquer et faites vous obéir. Agissez de même 
en toute chose, et j'ose espérer qu'avec l'aide de Dieu vous re-
couvrerez un peu de tranquillité, qui doit vous être bien né-
cessaire; car, mon ange chéri, il n'y a qu'un bonheur dans la 
vie, c'est d'aimer; aimez-moi donc, mon Angélique, aimez-
moi toujours; aimez-moi Sànt que je serai digne de vous, 
mon cœur est capable de Vous suffire; mais quoi qu'il arrive, 
mon amie, vous ne serez jamais aimée comme je vous aime, 
soyez-en persuadée. Surtout ne vous laissez pas influencer par 
les paroles, car on cherche à vous faire peur!... Mes lettres 
vous seront remises discrètement par Beiudouin, remettez-lui 
les vôtres de même. 

» Je vous prie , mon amie , de ne pas faire attention aux 
menaces de mort qu'il vous a faites ; je vous promets que je 
'e connais assez pour savoir qu'il ne les exécutera pas ; soyez 
assurée que je ferai tout ce qui dépendra de moi pour con 
naître ses plus secrètes pensées à votre égard. 

» A lundi dix heures, sans faute; mais n'oubliez pas de 
m'écrire demain, et de mettre une lettre à la poste dimanche 
qui puisse me faire savoir que vous vous portez bien. Cou-
rage , espérance et amitié pour toujours! sont les vœux que 
je fais pour assurer votre tranquillité; et soyez persuadée 
que, quoi qu'il arrive, je ne cesserai jamais de vous aimer 

Mille baisers sur votre front et vos yeux, et vous assure de 

tout l'amour de mon cœur. 
» Tout à vous pour la vie, 

» Votre ami dévoué, ERNEST. » 

Cette correspondance, ajoute M* Crémieux, si elle ne 

prouve pas l'adultère de la femme, ce que nous sommes 

loin de prétendre, constitue du moins une injure grave de 

nature à motiver et à justifier notre demande. Des enquê-

tes seraient donc inutiles, et il nous semble que c'est ici 

le cas, ou jamais, de prononcer de piano la séparation 

Après une vive réplique de M* Ouizille, le Tribunal, 

contrairement aux conclusions de M. Cramail, avocat du 

Roi, considérant que les deux époux se sont respective 

ment rendus coupables d'injures graves l'un à l'égard de 

l'autre, a admis les deux demandes, et prononcé la sépa^ 

ration de corps à la requête des deux parties 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 décembre. 

COUR D'ASSISES. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — MAJORITÉ 

Le nommé Gabrielli, condamné par la Cour d'assises de 
Corse à dix mois d'emprisonnement pour meurtre déclaré 
excusable, s'est pourvu en cassation. M. le conseiller-rappor-
teur de Ricard a signalé une irrégularité dans la déclaration 
du jury. La réponse, placée en regard d'une question relative 
à une circonstance atténuante, n'avait pas été accompagnée 
de la mention de la majorité. Aussi la Cour a, par ce motif, 
cassé l'arrêt de la Cour d'assises de la Corse. 

VAINE PATURE.—MOUTONS.—PRAIRIES 

La vaine pâture est une servitude léciproque de dépais 
sancesur des terrains dépouillés de leurs récoltes. Mais des 
règlemens déterminent l'époque à laquelle doit en commen-
cer l'exercice, et, par exemple, dans le département de la 
Seine-Inférieure, l'exercice de la vaine-pâture doit commencer 
le ii septembre. Or, le 13 septembre, un troupeau de mou 
tons, appartenant au sieur Milliart, fut trouvé dans une 
prairie appartenant au même individu, et qui était encore 
chargée de la seconde herbe. 

Le Tnjbunal de simple police du Pont-de-l'Arche refusa 
avec raison de voir dans ces faits une contravention aux lois 
sur la vaine- pâturé, qui n'était pas encore ouverte; il dé 
clara que le propriétaire de la prairie n'avait fait qu'un lé-
gitime usage de son droit de propriété en faisant manger son 
herbe par ses moutons. 

Aussi la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rives, et 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieu, 
a rejeté le pourvoi du ministère public. 

NOTA . Voir sur la dépaissance des moutons dans les prai 
ries, cassation 51 mars 1836, 16 décembre 1811, et lb juillet 
1813. 

GARDE NATIONALE. ■ JUGEMENT. — NOMBRE ET CRADES DES 

JUGES. 

Un jugement du Conseil de discipline de la 1« légion de 
la garde nationale de Paris a condamné à quaran'e-huit heu-
res de prison M. de Mézy, auditeur au Conseil d'Etat, dé 
claré coupable d'avoir, étant de garde â l'état-major, aban 
donné son poste. Mais ce jugement ne contenait aucune men-
tion du nombre et des grades des juges qui l'avaieut rendu. 

Aussi la Cour, à raison de ce vice de ferme, sur le rapport 
de M. le conseiller Dehaussy, les conclusions de M. l 'avocat-
général de Boissieu, et la plaidoirie de M* Delachère, a cassé 
le jugement du Conseil de discipline. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Henri Varizat, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de Vaucluse, qui le condamne à cinq auuées 
d'emprisonnement, comme coupable, mais avec des circons-
tances atténuantes, d u crime de vol avec effraction, dans une 
maison habitée; — 2° De Louis -Baptiste Merger (Seine-et-
Marne), travaux forcés à perpétuité, meurtre;—3» De Nicolas 
Goujon dit Colin (Seine-et-Marne), vingt ans de travaux for-
cés, vol en récidùrt'Wfi'e1 %S«lade et effraction, dans une mai-
son habitée;-^?

0
 De ̂ iwre-ÇWlat (Ain), six ans de réclusion, 

- \v & 

attentat à la pudeur sur une jeune fille au-dessous de onze 
ans; — 5» De Jean Thevenet (Ain), sept ans de réclusion, 
avortement d'une fille enceinte; — 6° De Jean-Nicolas Fur-
mann (Meurthe), six ans de réclusion, complicité de faux. 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consigna-
tion d'amende et de production de pièces spécifiées en l'arti-
cle 420 du Code d'instruction criminelle, le nommé Vaille, 
eondamné correctionnellement pour vol et escroquerie, par 
arrêt de la Cour royale de Douai, section criminelle, du 25 
octobre dernier. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 11 décembre. 

ROBINETS DESTINÉS A L'ÉMISSION DU GAZ. — CONTREFAÇON. 

A la suite d'accidens occasionnés par le gaz, M. le pré fet 
de police rendit, à la date du 51 mai 1842, une ordonnance 
motivée, selon le principal considérant de son préambule, 
par la a mauvaise disposition des conduits et des appareils 
divers placés dans les localités éclairées par le gaz, et sur la 
négligence apportée dans les précautions que nécessite ce 
mode d'éclairage, occasionnant fréquemment des accidens 
graves, et compromettant d'une manière fâcheuse la salu -
brité. » Les dispositions de cette ordonnance avaient surtout 
pour but de réglementer les tuyaux d'embranchement desti-
née à distribuer le gaz à chaque abonné , de rendre indé-
pendans l'un de l'autre le robinet intérieur destiné à l'u-
sage de l'abonné, et le robinet extérieur par lequel la compa-
gnie donne ou retire le gaz au consommateur ; d'empêcher 
que le consommateur ne pût toucher au robinet extérieur, 
et à la porte qui le ferme, ce robinet devant être exclusive-
ment manœuvré par les agens de la compagnie qui fournit 
le gaz, et, conséquemment, d'empêcher que le consomma-
teur ne pût prendre le gaz avant qu'il eût été mis à sa dis-
position par la compagnie. Les compagnies elles-mêmes, 
dans un intérêt personnel conforme aux mesures prises dans 
l'intérêt public, songèrent à régler la quantité de gaz mise à 
la disposition de l'abonné, et à empêcher que le robinet des-
tiné à le lui transmettre n'en laissât échapper au-delà de ce 
qui est nécessaire à l'éclairage. 

Les fabricans d'appareils se mirent à l'œuvre pour résou-
dre ces divers problèmes, et l'objet principal de leur système, 
du moins celui qui a trait au procès, consistait dans un ar-
rêt facultatif fixé à la tête du robinet d'émission, laissé à la 
disposition des compagnies, soustrait à l'action des abonnés, 
et permettant aux compagnies d'arrêter ou de délivrera leur 
gré tout le gaz du mécanisme, de telle sorte que l'abonné ne 
pouvait ouvrir le robinet d'émission tant que l'arrêt était 
fixé; et qu'au contraire, dès que l'arrêt était levé, il pouvait 
ouvrir ou fermer à son gré le robinet. Ornemens et détails à 
part, ce robinet consistait dans un tourniquet à deux bran-
ches, dont l'une est armée d'un bec qui s'engage dans une 
entaille pratiquée à la tête du robinet, tandis que l'autre 
s'applique sur le carré qui doit recevoir la clé de la compa-
gnie, et joue ainsi le rôle d'un cache-entrée, qui force l'ou-
vrier chargé de fermer le robinet extérieur à fixer l'arrêt 
lorsqu'il pratique cette fermeture. 

Chaque fabricant, après avoir imaginé un système plus ou 
moins ingénieux, avait soumis à la Préfecture de police le 
résultat de son travail ; tel robinet avait été accepté, tel au-
tre repoussé. Les compagnies elles-mêmes, qui ne permettent 
pas que des robinets soient appliqués aux tuyaux de conduite 
sans qu'elles les aient préalablement inspectés et autorisés, 
étaient devenues dépositaires d'un certain nombre de robinets 
appar tenant à divers fabricans. Dans ces circonstances, un mé-
canicien de Grenoble, un sieur Moulin, intervint, et prétendit 
au monopole absolu de la pose de tous les robinets dans Pa-
ris ; il invoquait un brevet pris dès le 4 mai 1840, et qui n'a-
vait pour but que de déplacer l'éclairage déjà mis à la dispo-
sition de l'abonné, au moyen d'un appareil intérieur ; 2° des 
prevets d'addition et de perfectionnement aux dates des 14 
juillet 1841 et 2 décembre 1842, dans lesquels son premier 
système est remplacé par deux appareils nouveaux que ses 
adversaires ont soutenu être entièrement étrangers aux pre-
mier brevet, et qui comprennent un robinet d'émission, un 
compteur et un fumivore. 

A la suite d'une plainte en contrefaçon portée par le sieur 
Moulin, une espèce de razia de robinets fut faite pendant trois 
jours dans tout Paris. Les 29 et 30 décembre 1842 , et le 2 
janvier 1843 , des saisies successives furent effectuées dans 
les bureaux de la Compagnie française, de la Compagnie an-
glaise , de la Compagnie parisienne et de la Compagnie La-
carrière, c'est-à-dire aux quatre compagnies dont le péri-
mètre réuni comprend à peu près tout Paris; diverses sai-
sies furent opérées également dans les ateliers des fabricans 
et entrepreneurs d'appareils, et particulièrement dans les ate-
liers de MM. Auguste Lacarrière, Nicolle et Fimberg. Bauby, 
Mayer, Georgi, Melon, Creux, Parisot. 

Une instruction très compliquée s'ensuivit, et après une ex-
pertise confiée aux soins de M. Lepeudry, inspecteur des con-
duites du gaz de la ville de Paris, une ordonnance, rendue la 
8 avril par la chambre du conseil, renvoya eu police correc-
tionnelle, comme prévenus de contrefaçon des robinets pour 
lesquels M. Moulin se disait breveté, M, Marguerite, direc-
teur de la Compagnie anglaise, M. Dubochet, directeur de la 
Compagnie parisienne; MM. Auguste Lacarrière, Parisot, Ni-
cole et Creux , et déclara n'y avoir lieu à suivre contre M. 
Pilté, gérant de la Compagnie française; MM. Mayer, Georgi, 
Melon et Bauby, fabricans d'appareils. 

Sur l'opposition de Moulin, la chambre des mises en accu-
sations rendit un arrêt par lequel elle ordonna le renvoi de 
tous les prévenus en police correctionnelle. Mais le sieur 
Moulin devint lui-même l'objet d'une poursuite en contrefa-
çon. Ma. Poret et Blanchard, mécaniciens à Paris, qui, à la 
date des 27 juin et 7 octobre 1840, avaient pris un brevet 
pour un mécanisme nommé Valve de sûreté, applicable aux 
appareils a gaz, et propre à préserver les habitations des éma-
nations et des explosions du gaz, citèrent M. Moulin eu police 
correctionnelle; même citation fut donné à MM. Creux. Lacar-
rière, Nicole et Fimberg. 

Après un rapport fait par MM. Montfort, Laborde et Tonne-
lier, la 6° chambre, qui était déjà saisie de la poursuite en 
contrefaçoplexercée par Mouliu, fut également saisie de la 
poursuite intentée par MM. Poret et Blanchard. 

Les deux oauses furent joiutes, et au milieu' de débats fort 
animés, qui ne durèrent pas moins de trois audiences, uu 
nouvel incident vint compliquer l'affaire. 

sieur Besanconot, miroitier à Parisj avait dès le 23 juin 
18ob tormé une demande en brevet pour un mécanisme 

dans lequel se trouvait précisément l'arrêt facultatif appli-
qué aux robineis à gaz, en sorte que tous les arrêts dits ar-
rêts majeurs, qui étaient l'objet de tant de poursuites et de 
prétentions drverses, n'étaient qu'une imitation plus ou moins 
fidèle de 1 invention Besancennt. L'opinion des experts fut 
unanime sur ce point, et le 20 avril intervint un jugement 
qui déboula Moulin de ses diverses actions contre les compa-
gnies et les entrepreneurs d'appareils et le condamna vis-à-vis 
de chacune d'elles en des dommages-intérêts; qui débouta 
pareillement Porrot et Blanchard de leur poursuite en con-' 
trefaçon contre Moulin : — «Attendu, portait le jugement, qu'à 
a date du 12 octobre 1888, antérieurement à l'époque des bre-

vets pris par Poret et Blanchard, un sieur Besancenotavait pria 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 DECEMBRE 1844 

lui-même un brevet d'invention pour un mécanisme qu'il a I 
laissé tomber depuis dans le domaine public et qui offrait 
dans une de ses parties, l'idée d'un arrêt majeur produisant 
le même résultat que ceux de Porret et Blanchard; que 
ceux-ci ne peuvent, en conséquence, se prévaloir de leur 
brevet en ce qui touche l'idée principale de l'arrêt, et qu'ils 
ne peuvent revendiquer aujourd'hui de droit privatif que sur 
le mode employé par eux pour en réaliser l'application, 
c'est-à-dire la forme du tourniquet à deux branches rem-
plissant le col du cache-entrée-, 

» En ce qui touche Lacarrière : 
» Attendu que le robinet saisi chez lui a été fabriqué par 

Creux, et que les poursuites dirigées contre lui ne sont d'ail-
leurs nullement justifiées; 

» En ce qui touche Creux, Nicolle et Fimberg : 
» Attendu que leur système d'arrêt majeur est imité d'une 

manière éfidente de celui de Porret et Blanchard ; 
» Qu'on retrouve dans leur appareil, le tourniquet, le bec 

et la tige postérieure jouant imparfaitement, mais jouant 
dans certaine limite le rôle de cache-entrée; 

» Condamne Creux, Nicolle et Fimberg chacun et solidaire-
ment en 75 fr. d'amende et 300 fr. de dommages-intérêts au 
profit de Porret el Blanchard. » 

Sur les appels respectifs de Moulin, Porret et Blanchard, 
de Creux et Nicolle, et Fimberg, l'affaire revenait entière de 

vant la Cour. 
Après le rapport de M. le conseiller Ferey, et les plaidoi-

ries de M" Bérit pour Moulin, de M» Blanc pour Porret et 
Blanchard; de M8 Bethmont pour les fabricans d'appareils 
et les compagnies anglaise, française, et Lacarrière ; de M e 

Cuzot pour la Compagnie parisienne, la Cour, sur les con-
clusions conformes de M, l'avocat-général Ternaux, a confir-
mé le jugement de première instance dans un arrêt ainsi 

conçu : 
« La Cour, 
» Faisant droit sur le3 appels iaterjetés par Moulin, Porret 

et Blanchard, Creux, Nicoile et Fimberg, ensemble sur les 

demandes, fins et conclusions de Porret ; 
» En ce qui touche l'appel de Moulin contre Manby, Wil-

sou, Pilté, Hervé et autres: 
» Considérant que Manby, Wilson, Pilté et autres n'ont ni 

fabriqué ni vendu les appareils saisis chez eux; qu'ils en 

étaient simplement dépositaires , 
» Adoptant, au surpins, les motifs des premiers juges ; 
» En ce qui touche les appels de Porret et Blanchard : 
» 1° Contre Moulin, Nicolle et Fimberg, 
» Adoptant les motifs des premiers juges; 
» 2° Contre Lacarrière : 
> Considérant que le seul robinet saisi chez lui a été fabri-

qué par Creux, et qu'il n'est point établi qu'il ait fabriqué ni 

vendu d'autres robinets semblables ; 
» 3° Contre Creux : 
* Considérant qu'à l'audience Porret et Blanchard ont dé-

claré se désister de l'appel qu'ils avaient interjeté contre 

Creux ; 
» En ce qui touche la demande nouvelle de Porret et Blan-

chard contre Lacarrière : 
» Considérant que le robinet qu'ils arguent de contrefaçon 

n'a été ni saisi chez Lacarrière, ni soumis à l'expertise, ni 

E
roduit devant les premiers juges; que Lacarrière n'avait fa-
riqué ni posé ledit robinet, ni tout autre semblable ; 

» Que la demande en contrefaçon à cet égard n'a pas subi 

le premier degré de juridiction ; 
» En ce qui touche l'appel de Nicolle et Fimberg, contre 

Porret et Blanchard : 
» Considérant que le système d'arrêt majeur appliqué à 

leurs appareils est imité d'une manière évidente du système 
de Porret et Blanchard ; qu'en effet, on retrouve dans ledit 
appareil le tourniquet, le bec et la tige postérieure jouant, 
dans une certaine limite, le rôle de cache -entrée ; adoptant 
àu surplus les motifs des premiers juges, met l'appellation au 
néant; donne acte à Creux du désistement de Porret et Blan-
chard; déboute Porret et Blanchard de leur demande nou-
velle en contrefaçon formée contre Lacarrière; condamne les 
appelans aux frais de leurs appels, et Porret et Blanchard aux 

frais de leur demande nouvelle. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 12 décembre. 

ASSOCIATIOH DE MALFAITEURS. — VOLS AVEC EFFRACTION ET 

FAUSSES CLÉS. 

Les dernières affaires de bandes, jugées par le jury de 
la Seine, qui ont excité au plus point l'attention de la 
presse et la sollicitude de l'autorité, n'ont point épuisé 

les rôles des assises. 
Aujourd'hui, dix individus comparaissent encore de-

vant le jury, sous Faccusation de vols qualifiés, dont 
quelques-uns ont été commis avec des menaces de coups 
de couteau. Deux femmes fort jeunes, et d'une physiono-
mie moins abjecte que celles que nous avons vues dans 
les dernières bandes, font partie de ces malfaiteurs. Les 
autres accusés sont presque tous des jeunes gens, assez 
proprement vêtus. Le chef de cette bande, le nommé Le-
may, cordonnier, paraît fort intelligent, et s'énonce avec 
une remarquable facilité. 11 est révélateur, et l'on verra 
qu'il a été l'objet, de la part des<révélés, de menaces, à la 
suite desquelles il a été transféré à la Conciergerie, par-
ce que sa vie n'était plus en sûreté aux Madelonnettes. 

M. l'avocat-général Jallou occupe le siège du ministère 

public. 
Les accusés sont placés dans l'ordre suivant : 

Sur le premier banc : 
Joseph-Antoine Lemay dit Morel, âgé de vingt-deux ans , 

cordonnier, né et demeurant à Paris (défenseur, M' Emile 

Ainié). 
Fille Aimée Preschez dite fille Leroy et femme Morel, 

vingt-deux ans, domestique, née et demeurant à Paris 

(M* Oscar Devallée). 
JHorace-Antoine Sardat, vingt-trois ans , tourneur en 

cuivre, né à Fort- Royal (Martinique), tourneur en métaux 

(M* de Coral). 
Auguste Laval, vingt-trois ans, né à Saint-Cyr (Aube) 

(M* Marin). 
Victorine Lamet, veuve Doisnel, vingt-trois ans, fille 

publique, née à Vire (Calvados) (M* Sougies). 

Sur le second banc : 
Pierre Ney, trente ans, domestique, né en Belgique 

(M' Nogent- Saint-Laurent). 
Adolphe-Levy Daniel, dix-neuf ans, commis marchand, 

né et demeurant à Paris (M" AUou). 
.Nicolas-Emmanuel Bordet, dix»-neuf ans, détenu à Me-

lun (M* Hippolyte Comte). 
Louis-Auguste Glatz, vingt-huit ans, teinturier-dé-

graisseur, né à Berne (Suisse) (M* Durand de Valley). 
Eugène Suisse, vingt-deux ans, chapelier, né et de-

meurant à Paris (M* Sully-Leyris). 
Deux autres accusés , Javelot et Letellier , sont ab-

seDS. 
M. Duchesne, greffier, lit l'acte d'accusation, qui fait 

connaître de la sorte l'arrestation de ces malfaiteurs. 

Des vols assez nombreux, dont quelques-uns n'étaient pas 
•ans importance, avaient été commis vers la fin de 1843 et 
dans les premiers mois de 1844, au préjudice de plusieurs 
personnes, et dans divers quartiers de Paris. Les victimes 
étaient principalement des domestiques et des ouvriers. Jus-
qu'en mars 1844, les auteurs de ces vols étaient parvenus à 
échapper aux recherches dont ils étaient l'objet, lorsque, 
grâce à l'énergie du sieur Lossaux, ouvrier bottier, ils tom-
bèrent entre les mains de la justice. Cet homme, qui de-
meure rue Vieille-du-Temple, 107, au quatrième étage, en-
tendit le 5 mars dernier, vers midi, qu'on remuaitles meu-
bles d'ans la chambre du troisième occupée par le nommé 
Schaff. Lossaux, qui savait que son voisin était absent, fut 
étonné de ce bruit et voulut en connaître la cause : armé 
d'un couteau, qui devait, en cas de besoin, servir à sa dé-
fense personnelle, il descendit, et bientôt vit sortir de la 

chambre de Schaff un homme et une femme qui lui parurent 
d'autant plus suspects, qu'il les reconnut pour les avoir 
déjà remarqués la veille, au moment où ils étaient venus 1 

frapper à la porte de Schaff en feignant de demander quel-
qu'un. Il les poursuivit jusque dans la rue, en criant : « Au 
voleur! » Des voisins accoururent, et l'homme et la fsmme 
qui leur étaient signalés furent immédiatement arrêtés. 
C'étaient Lemay et la fille Preschez, sa concubine; conduit au 
poste voisin, Lemay, qui était dans un état de grande exal-
tation, s'écria : « Eh bien! oui, je suis un voleur! » Et, en 
même temps, il jeta sur le carreau deux fausses clés; 4e son 
côté, la fille Preschez se débarrassait, en les jetant dais une. 
fosse d'aisances, de deux crochets et de dix fausses clés. Les 
deux accusée, malgré ces précautions, étaient encore restés 
porteurs : Lemay, d'un bout de bougie et d'allumettes chi-
miques; et la fille Preschez, d'un ciseau à froid et de cinq 
fausses clés, dont l'une avait son panneton enduit de cire 
molle, destinée à prendre des empreintes. Une perquisition 
fut faite à leur domicile, rue des Barres-Saint-Paul, 23, et 
l'on y saisit une clé sans panneton, noircie par le feu et 
garnie de soudure de cuivre à demi-fondue, quelques pièces 
de linge sans^iarque et d'origine suspecte, et deux recon-
naissances du Mont-de-Piété. 

Au moment de leur arrestation, Lemay et la fille Preschez 
s'étaient hâtés de faire avertir la veuve Doisnel , demeurant 
rue Saint-Antoine, 195. Cette circonstance nécessita une per-
quisition immédiate dans le domicile de cette femme, et on 
y découvrit un sac contenant un étau , cinq limes , une clé 
de sûreté intacte , une autre clé de sûreté attaquée par la 
lime, deux clés sans panneton, des fragmens de pannetons , 
un petit paquet de soudure; enfin tout ie matériel d'un ate-
lier de fabrication de fausses clés. L'empreinte de l'étau sur 
la tablette d'une commode faisant partie du mobilier de la 
veuve Doisnel attestait qu'il y était habituellement appliqué. 
Une tentative de vol avait été commise chez Schaff. En effet, 
on a constaté qu'on avait pénétré dans le logement de cet 
homme, tant à l'aide de fausse clé qu'à l'aiee d'effraction. 
Le ciseau à froid trouvé sur la fille Preschez avait été mis en 
usage ; plusieurs traces de pesées se rapportant à leur ins-
trument ne laissent aucun doute à cet égard. Tout dans la 
chambre était dans le plus grand désordre ; un drap du lit , 
du linge étaient disposés pour les emporter : l'arrivée subite 
de Lossaux avait seule empêïhé la complète exécution du 
crime. 

Dès son premier interrogatoire devant le commissaire de 
police, Lemay avait avoué qu'il était l'auteur, conjointement 
avec la fille Preschez, de la tentative de vol pratiquée dans la 
chambre de Schaff, à l'aide des circonstances d'effraction et 
de fausses clés constatées ; mais amené devant le juge d'in-
struction, tout en persistant dans ce premier aveu, il a con-
fessé que les fausses clés, ciseau à froid, limes et crochets 
saisis, étaient le produit d'une fabrication qu'il avait organi-
sée de concert avec la fille Preschez et les nommés Sardat, 
Laval et Javelot, fabrication dont le siège était tout à la fois 
chez lui et chez la veuve Doisnel. 

Ces premières déclarations, complètement confirmées par la 
fille Preschez, l'ont été également par Sardat, qui a même 
ajouté à la liste des complices déjà dénoncés un jeune ouvrier 
maçon, nommé François Letellier. Comme Lemay et la fille 
Preschez, Sardat a reconnu qu'ils avaient tous formé une vé-
ritable association, ayant pour objet de commettre des vols 
en employant les fausses clés et les crochets provenant de 
leur fabrication commune..,. 

Lemay, Sardat et la fille Preschez ont ensuite révélé les 
nombreux vols dont ils s'étaient rendus coupables, et qui 
seront énumérés dans le cours des débats, et ils ont fait con-
naître tous les individus qui y ont pris part. 

M. le président interroge Lemay, le principal accusé. 
D. Lemay, vous avez déjà subi deux condamnations cor-

rectionnelles ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous avez récemment comparu devant la Cour d'assises 

sous l'accusation de complicité de vols pour lesquels Bornet a 
été condamné? — R. Oui, Monsieur; mais j'ai été acquitté. 
Faites -y bien attention ! 

D. Le 5 mars 1843, vous êtes entré avec la fille Preschez, 
votre concubine, dans la chambre d'un sieur Schaff, qui de-
meurait rue Vieille-du-Temple, et vous avez tenté d'y com-
mettre un vol? — R. Je passais dans la rue Vieille-du-Tem-
ple, j'eus tout à coup une idée de monter dans la première 
maison venue pour y commettre un vol. J'entrai dans la plus 
voisine; je demandai un nom en l'air. Un habitant de la mai-
son me dit qu'il ne connaissait pascette psrsonne-là; que les 
locataires étaient tous ouvriers qui sortaient de bonne heure 
et ne rentraient que le soir. Avec ces renseignemens, je me 
représentai au bout de quelques heures. Je parvins à la cham-
bre de Schaff avec la fille Preschez, et nous allions nous re-
tirer avec les objets volés, lorsque le sieur Lossaux nous en-
tendit et nous fit arrêter en criant après nous. 

D. N'avez-vous pas menacé, au moment de votre arresta-
tion, ceux qui voulaient s'emparer de vous, dejlesféventrer avec 
un couteau ? — R. Il est possible que dans mon exaspération 
j'aie fait ces menaces, mais je ne m'en souviens pas; je recon-
nais tous les autres faits. 

Le sieur Lossaux et un autre témoin qui ont arrêté Lemay 
sont entendus. 

M. le président adresse des éloges à ces témoins sur leur 
courage et leur dévoûment. 

Le tieur Guilleminel : J'ai arrêté le 5 mai l'accusé Lemay; 
il m'a dit que si je ne le lâchais pas il allait m'étrangler. 

D. Ne tenait-il pas un couteau ?. — R. Non ; sans ça j'avais 
le mien, et je me serais bien défendu. 

D. N'avez-vous pas vu arrêter la fille Preschez ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. N'avait-elle pas sur elle cinq fausses clés et un couteau ? 
— R. Oui. 

M. le président interroge Lemay sur la fabrication de faus-
ses clés dont il est accusé avec Sardat, Laval, la fille Pres-
chez et la veuve Doisnel. 

Lemay fait les aveux les plus complets, et dit que la veuve 
Doisnel lui a fourni pour cette fabrication sa chambre et son 
fourneau. Quant à Laval, il savait que Lemay était un vo-
leur, mais il n'a pas aidé à fabriquer les fausses clés. 

Sardat convient qu'il a pris part à cette fabrication de 
fausses clés ; seulement il n'a pas vu Laval intervenir dans 
cette opération; et il n'est jamais allé chez la veuve Doisnel. 

D. (à Laval.) Ne viviez-vous pas en concubinage avec la 
veuve Doisnel ?— R. Oui, mais je l'ai quittée deux mois au-
paravant. 

D. Vous l'avez quittée parce que vous avez fui de Paris 
après avoir donné un coup de couteau dans une rixe ? — 
R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas pris part à la fabrication, de fausses 
clés? — R. Jamais. 

Lemay répète ses allégations. 
D. (à la veuve Doisnel) Ne receviez-vo'us pas habituellement 

Lemay et la fille Preschez ? — R. Je les ai reçus pour leur 
rendre service, parce qu'ils n'avaient pas d'argent. Le len-
demain matin, Lemay a dit qu'il voulait arranger la clé de 
sa porte, et je lui ai prêté mon fourneau. 

D. On a trouvé chez vous un paquet contenant des fausses 
clés et divers objets servant à leur fabrication.—R. Je ne l'a-
vais pas vu, je ne savais pas ce qu'il contenait. 

M. le président : Cependant il était chez vous depuis plu-
sieurs jours. 

Lemay : La veuve Doisnel savait très-bien que je faisais des 
fausses clés. 

La veuve Doisnel: Comment vouliez-vous que je me com-
promisse sans profit? 

M. le président : Mais c'est qu'au contraire vous aviez votre 
part dans le produit des vols. Je dois faire observer à MM. les ju-
rés que ftV. veuve Doisnel est une fille publique ; elle a été con-
damnée à six mois de prison pour vol le,16 décembre 1842. Elle 
est inculpée d'avoir fait partie de l'association de malfaiteurs, 
de compli ité dans la fabrication des fausses clés, et de com-
plicité par recel dans quatre vols. 

Sardat a été condamné, le 9 septembre 1843, a trois mois 
de prison pour vol. Deux chefs d'accusation s'élèvent con-
tre lui. 

D. La val, n'avez-vous pas adressé à Lemay une lettre de me-
naces depuis votre arrestation ?—R. Non, Monsieur. 

D. Savez-vous écrire?—R. Oui. 
M. l'avocat-général lit une lettre de Lemay à M. le juge d'ins-

truction. Il se plaint de ne pas être en sûreté avec ses com-
plices, comme révélateur, et demande à être transféré à la 
Conciergerie; il envoie à ce magistrat une lettre de menaces 
dans laquelle on lui dit : t Moi, qui croyais avoir affaire à un 
camarade, je vois que tu n'es qu'un vil scélérat. Il y a une 

«uinzaine de tes victimes à la Force. Les montagnes ne se 
?encontrentpas, mais les hommes se rencontrent; tu verras 
l\Tem\s un ingrat: tous ceux qui me connaissent te diront si 

ié suis un camarade ; mais ne crois pas que je te charge, je 
orends mon parti eu brave.—Je te salue, ADOLFHK. » 

Sur l'adresse est écrit : « A M. Godivot, pour remettre à 

U
Adolphe Laval : On s'est servi de mon nom. Je n'ai pas 

écrit une lettre semblable. 
Lemav : Celui qui m'a remis la lettre, c'en est un qui a 

éié condamné dans l'affaire de la Tour de Nesle, c'est Boni-

Éf. le président : Cette lettre peut fort bien avoir été écrite 
par l'homme qui portait des coups de couteau à des garçons 

boulanger. 
Laval : Je l'ignore. . 
M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire, que Laval formera un corps d'écriture pour 

servir de pièce de comparaison. 
Laval écrit, sous la dictée de M. le président, ce qui suit : 
Les montagnes ne se rencontrent pas, mais les hommes se 

rencontrent.Tous ceux qui me connaissent te diront si je suis 
un camarade. » 

M. le président : Signez, Adolphe... Affirmez-vous avoir 
reçu cette lettre, vous, Lemay? 

Lemay : Oui; elle m'a été remise par Bonichon. 
On représente la lettre à Laval. Il répète qu'il ne l'a point 

écrite. 
On fait passer à MM. les jurés les fausses clés. 
M. l'avocat-général lit une lettre de M. le préfet de police 

qui annonce à M. le procureur du Roi qu'il a fait transférer 
Lemay des Madelonnettes à la Conciergerie, parce que sa vie 
n'y était plus en sûreté. 

Le chef suivant est relatif à un vol commis rue Planche-
Mibray chez un nommé Roux, le 5 août 1843. Il est imputé à 
Lemay, Rordet et un nommé Letellier, absent. 

D, Lemay, qui a donné le vol? — R. C'est Letellier 
M. l'avocat-général : Ce Letellier est en ce moment au ba-

gne de Brest. 
Bordet, quoique âgé de dix-nenf ans, a été déjà condamné 

trois fois ; à l'âge de douze ans , il était condamné à 
être revfermé dans une maison de correction jusqu'à 
dix-huit ans ; on lui fit grâce de trois ans, mais à sa sortie 
il était condamné presque aussitôt à deux ans de correction. 
Enfin, le 11 janvier 1844, il a été frappé de cinq ans de ré-
clusion pour vol qualifié. 

Bordet, qui n'est impliqué que dans ce seul chef, nie avec 
obstination, malgré les déclarations de Lemay. 

Le cinquième chef est relatif à un vol commis à l'aide de 
fausses clés, rue Saint-Lazare, chez un nommé Chapsal, fac 
teur au chemin de fer, le 14 août, par Lemay et la fille 
Preschez. Il y a aveu complet de la part des deux auteurs de 
ce vol. 

Le sixième vol a eu lieu au préjudice d'un sieur Défaire, 
place du Pont-Saint-Michel. Il consiste en une assez grande 
quantité d'objets d'habillement. C'est encore Lemay et la fille 
Preschez qui figurent comme accusés principaux ; la veuve 
Doisnel, Ney et Daniel sont accusés de recel. 

Lemay raconte le vol. 
D. Qu'avez-vous fait des effets ? —R. Le soir, j'ai rencontré 

sur le boulevard du Temple Daniel que voici. Je lui dis ce 
que j'avais fait. Il me dit qu'il connaissait un recéleur dont 
il ne savait pas le nom. « Qu'importe le nom,?» lui dis-je. 
Nous bûmes plusieurs canons, et il me conduisit chezNey, et 
nous allâmes ensemble à Suresne. Ney se mit à compter 
comme ça, dans son langage flamand. Il y avait un habit à la 
française neuf, des pantalons, des gilets, des foulards et une 
foule d'effets. Ney me demande: « Combien cela vaut? — Je 
crois que ça vaut bien 60 fiancs. » Il m'en offre 40 francs 
comme je ne voulais pas remporter tous ces habits, j'accep 
tai. U ne me donna que 20 francs. Je vis bien dans mon âme 
et conscience que si ça avait été un honnête homme, il m'au-
rait payé tout de suite au comptant ; mais comme je n'avais 
pas de recéleur en ce moment là, je me contentai de 20 fr 
Plus tard, il m'a payé les autres 20 francs. J'ai donné à Da 
niel 8 francs et une reconnaissance du Mont-de-Piété. 

M. U président : Vous connaissiez Daniel précédemment? 
— R. Il méconnaissait pour un voleur; j'avais couché chez 
lui en sortant de prison, et j'avais même refusé de m'asso-
cier avec lui parce que je savais que les hommes changent. 
J'avais pensé un moment à faire arrêter ma maîtresse, il me 
dit : € Tu veux donc te mettre à table, » c'est-à-dire dénoncer 

D. Vous avez donné une bourse à la veuve Doisnel ? — R 
Oui, Monsieur. 

Sarda, a été condamné déjà à trois mois et huit mois de 
prison pour vol et vagabondage. 

Daniel prétend qu'il a été de bonne foi en indiquant Ney 
comme acheteur, et qu'il n'a reçu que 4 francs. 

D. C'était payer bien cher un service innocent.—R. Il m'a-
vait fait perdre ma journée. 

M. le président : Ney n'est pas un brocanteur..,, c'est un 
ancien domestique... Il devait vous paraître suspect. 

Daniel a subi des condamnations correctionnelles pour vol 
et vagabondage. 

Dans l'instruction, Daniel a déclaré qu'il ne connaissait 
rien de tout cela, qu'il n'avait eu aucun rapport avec Le 
may et Ney. 

M. le président : Ney, connaissez-vous votre co-acccusé Da 
niel? 

Ney répond, moitié français, moitié flamand, qu'il le cou 
naissait pour lui avoir acheté deux mouchoirs dans la rue 
Il convient avoir acheté de Lemay, par l'entremise de Daniel 
divers effets. Lemay en a demandé 60 francs. Il en a offert 
40, et payé 20. 

Ce récit concorde en tout point avec celui de Lemay. 
M. le président: Vous avez acheté à vil prix : l'habit tout 

seul ^valait plus de 40 fr.... Vous avez subi une condamna 
tion, en Belgique, à trois ans de réclusion. 

Ney : Pour militaire, mais jamais pour autres... 
D. Ne saviez -vous pas que Daniel était un homme sus 

pect? 

Ney : Monsieur, puisque j'étais depuis six mois en France, 
et que je ne savais pas parler. 

M. le président : On ne va pas à Suresne 
pour des effets livrés à Paris. 

Lemay : Il a recélé d'autres vols. 
M. l'avocat-général : Ney , vous viviez 

BrHn. Vous avez fait appeler M. le commissaire de police; 
vous avez manifesté l'intention de lui faire des révélations 
assez importantes. Vous lui avez dit que Daniel était un vo 
leur , mais que vous ne l'aviez su qu'après vos premières re-
lations. Vous avez fait d'autres révélations sur les habitudes 
épouvantables d'individus de Paris ; vous avez été soupçon-
né vous-même de vous livrer à ces habitudes d'une immora-
lité profonde. Une instruction ayant eu lieu, on a fait une 
perquisition au domicile que vous partagiez avec la femme 
Brun, et trouvé beaucoup d'objets suspects, et des gravures 

heure. Quand j'ai été arrêtée i« „,ii. . 

de plus d'une journée. '
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M. l'avocat-général lit un interrogrtoire subi par Nev de 
vant M. le juge d'instruction, le 27 août dernier. 

Il est certain, ajoute M. l'avocat-général, que vous avez 

si été affilie a de fort mauvais sujets. Réfléchissez, et vovez 
vous devez persister dans vos mensonges. 

Ney se borne à répondre 
il y a six mois. 

Je ne savais pas parler français 

M. l'avoeal-général : Aujourd'hui vous parlez assez bien 
français. 

iVey : J'ai mangé 1,500 fr, de mon argent en France. 
M. le président : D'où vous venait cet argent? Ordinaire 

ment un domestique n'a pas des économies aussi considéra 
bles. 

On représente à Laval une lettre signée Adolphe, et jointe 
au dossier. 

Laval : Je reconnais la signature, mais j'ai fait écrire la 
lettre, parce que je n'ai pas assez d'instruction pour écrire à 
un magistrat. 

M. le président : Cette signature ressemble tout à fait a 
corps d'écriture fait par vous. 

M. l'avocat-général : La signature Adolphe ressemble 
celle de la lettre de menaces dont nous avons donné connais 
sance à MM. les jurés. 

La veuve Doisnel convient qu'elle a reçu une bourse de Le 
may. Elle avait, dit-elle, perdu la sienne depuis quelques 
jours. 

D. Vous saviez que cette bourse provenait de vol ?—R. C'est 
impossible. Je ne connaissais Lemay que depuis deux jours, 
et je ne l'avais pas vu ces deux jours la valeur de plus d'une 
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pour 1,800 francs tout ce qui m'a été pris. pas d°oné 
D. N'avez-vous pas eu l'imprudence ou' la lée" 

cevoir à votre domicile la fille Preschez? — R \-ete de re-
sieur, je ne la connais pas. '
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M. le président : Elle déclare qu'elle a été reçue 

que c'est ainsi qu'elle a été à même de faire: comnV
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L'audience est suspendue à deux heures. 

A la reprise de l'audience M. l'avocat-général lit 

terrogatoire de Sardat, renfermant les aveuxlesnli.
0
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plets. p us C0in-
On passe à un vol commis chez le sieur Rovère „„ , 
e Jean-Robert, 19, le 18 janvier. 3 e' coutelier, 

Lemay et la fille Preschez sont les auteurs du vol <î 
Daniel les complices par recel. 1 tardât 

Lemay raconte encore ce vol. c J'étais sorti, dit-il A 
Conciergerie depuis le 11; malheureusement je' n'ava' '

a 

de travail; alors je me suis remis à voler. Je suis entreV
88 

ie maison avec la fille Preschez. Arrivés sur le carré 

ons vu sept portes et personne! Je lui ai dit : Eh bienï10"5 

;, il faut ouvrir les sept portes. (On rit.) Mais les clésin'"
1

* 
pas pu aller. 0Qt 

Lemay explique comment il s'est introduit chez le «• 
Royère, à l'aide d'escalade et effraction. Sleur 

La fille Preschez avoue. 

■Sardat : J'ai reçu un gilet, mais je ne savais pas qu'il y 
volé. ttt 

D. Daniel, vous avez reçu une reconnaissance du Mont A 

Piété? "e-

Daniel : Oui, le jour où le paquet a été vendu à Nev 

On entend le sieur Royère, qui fait la longue énuméràtio 
des objets qu'on lui a volés, habits, pantalons, draps de lit" 
chemises, bottes, caleçons, foulards, etc. ' 

Le septième chef est relatif au vol d'une somme de 700 I 
chez le sieur Quanicaux, charcutier, rue aux Ours, 3. Lemav 
Sardat et la fille Preschez sont auteurs de ce vol. ' y' 

Lemay: Nous avons reçu pour moi et ma maîtresse 260 fr 
Ce vol n'était pas de plus de 400 francs; même il manquait 
cent sous pour compléter les 400 francs. Je les ai remis de ma 
poche afin de faire le partage du vol. 

D. Fille Preschez, quelle somme avez-vous prise? U R 
500 francs. 

D. N'avez-vous pas avec Sardat trompé votre troisième 
complice, votre amant, et détourné une partie de la somme I 
— R. Non. 

Sardat confirme ce qu'a dit Lemay. U a reçu pour sa part 
le tiers des 400 francs, ou 130 francs; 10 francs ont été dé-
pensés en commun. 

Le sieur Quanicaux croit que c'est bien 700 francs qu'on 
lui a volés. Il ajoute que les accusés ont été sans doute trou-
blés dans leur vol, et n'ont emporté que l'argent. Ses effets 
étaient en désordre. 

M. le président : Lemay, pourquoi n'avez-vous pas empoité 
ces objets? 

Lemay : Monsieur le président, nous n'y avons même pas 
songé. 

M. le président : Vous aviez assez de l'argent. 

Lemay, Sardat et la fille Preschez confessent d'autres vola 
commis, l'un chez deux ouvriers, un autre chez une demoi-
selle Stomba, polisseuse en peignes, rue du Grand-Hurleur, 
9, à laquelle on a soustrait une pièce de 20 francs, une paire 
de boucles d'oreilles en or, et une broche en chrysocale. 

Les mêmes s'avouent coupables d'un vol qui a eu lieu le 
16 février chez la femme Delagny, rue de la Roquette. Laval 
et la veuve Doisnel ont recélé. 

D. Sardat, avez-vous pris part à ce vol? — R. Oui , j'ai 
reçu 1 franc. 

M. le président : C'est bien peu dans un vol assez consi-
dérable. 

Lemay : Le reste a été mangé au cabaret. 3 francs ont été 
donnés à Laval. 

Cet accusé prétend qu'il ignore si Laval s'est occupé de la 
vente des objets volés. 

M. l'avocat-général : Vous l'avez dit dans un interrogatoire 
très circonstancié. 

Laval proteste de nouveau de son innocence. 
La veuve Doisnel aurait fait l'engagement des objets volés, 

notamment de bijoux, au Mont-de-Piété, sans rendre compte 
ni de la reconnaissance, ni de l'argent. 

La veuve Doisnel oppose à cette assertion des dénégation» 
absolues. 

L'accusé Sardat a révélé un autre fait qui n'avait point «e 
signalé à la justice, et que l'instruction a reconnu vrai. 

Dans le courant de février 1844, une pièce d'étoffe rayée 
fut volée à l'entrée du magasin de nouveautés du sieur Mayer, 
négociant, rue Rambuteau ; cette pièce était retenue par une 
ficelle dans une boîte : Javelot et Letellier, tous deux absecs, 
sont les auteurs de ce vol. C'est Javelot qui, avec le couteau 
de Letellier, a coupé la ficelle, et s'est emparé de la pièce a e-
toffé, qui fut immédiatement portée chez la veuve Uoisneh 
Laval et Glatz se trouvaient alors chez cette femme ; W« 
émis l'avis de couper la pièce et de la déposer par ' ra?m , . 
au Mont-de-Piété ; Glatz s'est écrié que la valeur en serait a 
préciée, et il a offert de la déposer tout entière a l a 'a« 
>oa livret d'ouvrier teinturier. En effet, lui et Javelot 
déposée pour 11 francs; mais ils ont dit à Letellier îu ,''s " 
vaient obtenu que 5 francs. Cette somme a d'abord ete p 
tagée entre Javelot, Laval, Glatz et Letellier, et les c< " 
dissimulés à ce dernier ont été partagés seulement ewr 

velot, Glatz et Sardat. Doisnel 
Sardat retrace les circonstances du vol. La^veuve 

aurait eu pour sa part une robe. Il dit qu'il o°n 

Glatz. 
habitude, .nient 

de rien; 
Laval et la veuve Doisnel, selon leur » 

avec obstination ; ils n'ont eu connaissance de rien; il" 06 

savent ce que c'est que Glatz. 
Glatz, inculpé de ce fait unique, a été condamné, le 2"»»' 

1839, pour vol, et arrêté depuis trois fois, pour vol, rece' el 

menace d assassinat. Il convient qu'il a engagé au Mont-"?. 
Piété la pièce de cotonnade, mais sans en suspecter, <f'W'' 
1 origine. Il ajoute que c'est de Laval qu'il a reçu l'étoffe, 
qu'il a vu Sardat à la Conciergerie pour la première fois-

Sardat : Monsieur le président, j'ai resté six semaines»^ 
lui. ' 

Glatz : C'est faux. . . ■ 
Sardat : Ah ! il dit qu'il ne me connaît pas, je «" ,B 
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troduire dans le domicile de la dame Clément, rentière, f 
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va.it pas de verre ni de plateau. Il fallait 

?f| Mfù't rarrangée. Avec ça elle pouvait valoir 75 fr. 
^u lf «résident : Vous n'avez pas d'intérêt à nier, vous. — 

s , mon président. Il m'aurait dit qu'elle prévient de 
^ l'aurais achetée tout de même. Je suis aussi coupable, 
toi, 

le sais 

dit. 

bien ; mais je ne peux pas dire ce qu'il ne m'a 

r3 

^l'avocat-général : Pourquoi, dans l'instruction, avez 

'"SfuiM^ Parce que je voulais sauver mon honneur et celui 

^^ramcat 'général : Votre honneur était déjà, bien corn -

^Ztiame Clément dit que sa pendule lui avait coûté 145 

francs. 
On termine l'audience par l'examen de trois vols sans 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° chambre). 
. „. ... 

L'ABBÉ DE GENOUDE, 

France, CONTRE M. ARMAND B 

(Présidence de M. Pinondel 

Audience du 12 décembre. 

PROPRIÉTAIRE DE LA Gazette de 

PROPRIÉTAIRE - GÉRANT 

BU" Journal des Débats. — ÉLECTION DE SAVENAY. — 

REFUS D'INSERTION. — JUGEMENT . ( Voir la Gazette des 

Tribunaux des 29 novembre et 6 décembre. ) 

Le Tribunal a statué en ces termes sur la demande 

formée par M. l'abbé de Genoude : 

c En droit : 
> Attendu que, pour faire une juste application de l'article 

H de la loi du 25 mars 1822, il faut distinguer entre le cas 
où une personne quelconque a été attaquée dans sa vie pri-
vée et celui où les principes et les doctrines d'un publiciste, 
d'un journaliste ou un autre écrivain ont été appréciés, dis 
entés ou critiqués avec plus ou moins de vivacité, sans que 
la personne de l'écrivain fût attaquée; que, dans le premier 
cas, les Tribunaux doivent accueillir la réclamation de la per-
sonne nommée ou désignée, pourvu que la réponse soit me-
surée ou convenable; que, dans le deuxième cas, au contrai-
re, l'écrivain subit la conséquence de la position qu'il s'est 
faite, et n'est pas fondé à réclamer le bénéfice de la loi pré-

citée; 
. En fait : 
» Attendu que l'article incriminé inséré dans le numéro du 

!7 septembre dernier du Journal des Débats, à l'occasion de 
la candidature du sieur Genoude as collège électoral de Sa-
venay ne contient que des attaques contre les principes, les 
doctrines et la conduite politique soit du sieur Genoude, com-
me écrivain politique, soit contre les doctrines politiques d'un 
journal dont ledit sieur Genoude était, en 1830, et est encore 
aujourd'hui le directeur principal et le directeur avoué; 

» Attendu que si le Journal des Débats fait le rapproche-
ment des doctrines professées par le plaignant dans son jour-
nal à différentes époques, notamment lors des événemens de 
1830, on ne trouve dans l'article incriminé aucun outrage à 
la personne du sieur Genoude; 

» Attendu que la réponse du sieur Genoude, insérée dans 
son propre journal le 22 septembre dernier, n'est qu'une dé-
claration de principes ; qu'elle explique les principes et la 
coniuite politique du parti dont le journal du sieur Genoude 
est l'organe, et tend à démontrer que, loin de pousser aux 
ordonnances de juillet 1830, il les aurait, au contraire, com-
battuesj 

» Attendu que cette polémique de journal à journal est 
permise; qu'elle ne rentre pas dans le cas d'attaque contre les 
personnes et contre la vie privée des citoyens que la législa-
tion a voulu protéger contre les écarts de la presse; que, dès 
'ors, le sieur Genoude n'est pas fondé dans sa demande d'in-
sertion d'une réponse à l'article incriminé; 

' Par ces motifs, déboute le plaignant des fias de sa de 
mande, et le condamne aux dépens. » 

CHRONIQUE 

DÉPÂRTEMENS* 

.""LOIRE -INFÉRIEURE (Nantes), 10 décembre.— M. Man-

gtn, gérant du National de l'Ouest, a comparu hier de-

vant la Cour d'assises, comme prévenu : 1* d'outrage à 

m/-
8
^

11 catn
°lique ; 2° d'excitation à la haine et au 

mépris d une classe de citoyens (le clergé) ; 3° de provo-

cation a la désobéissance aux lois. 

,^accusation a été soutenue par M. le procureur-géné-

'
 plou

goulm, et combattue par M
e
 EvaristeColombel. 

M- Mangiri a été déclaré non coupable sur les trois 
lettons, et acquitté. 

— MEURTHE (Nancy), 10 décembre. — Les magistrats 
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» Dans sa réplique , M* Poirel a encore été interrompu 

par le même magistrat, qui a hautement exprimé le désir 

de voir la sénnee levée. Le débat s'est cependant prolon-

gé, et les jurés sont entrés en délibération. 

» Rentré en séance, le jury attend inutilement la Cour 

pendant quelques instans. Bientôt ii est informé que M. le 

conseiller a quitté le Palais. 

» Le jury reste en séance. Ses membres paraissent im-

patiens, et blessés de l'atteute à laquelle les oblige l'ab-

sence de ce magistrat. 

» On annonce peu après au jury que celui de Messieurs 

qui a été momentanément indisposé est de retour. La 

Cour reprend l'audience. Aussitôt l'un des jurés, M. de 

Bizemont, se lève, et s'exprime ainsi : 

» Je suis chargé par le jury de dire à la Cour qu'il voit 

avec plaisir que l'indisposition de l'un de ses membres n'a 

eu aucune suite fâcheuse. » 

» Les membres de la Cour, dit avec vivacité le con-

seiller interpellé, peuvent donner des leçons aux jurés, 

mais n'e/i reçoivent pas d'eux... Je n'accepte pas l'incon-

venante et blessante allocution que vient de se permettre 

l'un de MM. les jurés. » 

» M. le conseiller Jullien, remplissant les fonctions de 

président, dit avec dignité : 

« Je désapprouve autant les paroles qui viennent de 

sortir de la bouche de l'un de mes collègues, que je blâme 

celles qu'avait prononcées l'un de MM. les jurés. Nous ne 

sommes pas ici pour établir des conversations. Nous ne 

devons pas nous occuper de choses étrangères anX débats. 

Il nous reste à connaître le verdict, et j'invite M. le chef 

du jury à l'exprimer. » 

» Cet incident a péniblement impressionné l'auditoire. 

Bientôt il est devenu l'objet de toutes les conversations au 

Palais et dans la ville. » 

— BASSES-PYRÉNÉES. — Il est dans la commune de St-

Jean-le-Vieux un petit vieillard, à l'œil vif, au sourire 

malin et à la figure ratatinée, dont la triple réputation de 

médecin, de devin et de sorcier s'étend dans la Haute et 

Basse-Navarre. Gabriel Mailhes guérissait les maladies les 

plus invétérées, sans avoir eu besoin de suivre durant 

plusieurs années les cours et les cliniques des doctes fa 

cultés de Paris ou de Montpellier; sa méthode, des plus 

simples, avait quelque rapport avec le traitement préco-

nisé avec tant de chaleur par Robert-Macaire devenu 

médecin. Soir et matin, il administrait à ses malades un 

verre d'eau de rivière , assaisonné de quelques paroles 

mystérieuses, et n'oubliait jamais ce que l'illustre ami de 

Bertrand appelle le coût de la présente ordonnance. . . 

C'est surtout pour pronostiquer l'avenir et faire découvrir 

des trésors, que Mailhes n'avait pas son pareil. Un chat 

noir, terreur de la contrée, génie mystérieux du sorcier 

de Saint-Jean-le-Vieux, était constamment à ses ordres, 

et ne lui laissait ignorer aucun secret. 

Triste conséquence, cependant, d'un prétendu régime 

de liberté sous lequel Hippocrate et le grand Albert lui-

même auraient couru risque de se voir traduits en police 

correctionnelle , l'un sous la prévention d'exercice illégal 

de la médecine, et l'autre de manœuvres frauduleuses, 

constituant le délit d'escroquerie! Des injonctions furent 

faites à Mailhes de renoncer à la médecine et à la chiro-

mancie ; il ne tint nul compte de ces injonctions. 

L'adjoint au maire de St-Jean-le-Vieux ne craignit pas 

de se rendre, assisté de deux témoins, au domicile du 

sorcier, afin de constater divers délits qui lui étaient im 

putés. Mais les agens de l'autorité furent on ne peut plus 

mal reçus : Mailhes était, au moment de cette visite in-

tempestive, occupé à révéler à deux Navarrais Espagnols 

l'endroit où ils trouveraient un riche trésor. François 

Mailhes, indigné, ne put s'empêcher d'accabler l'adjoint 

au maire de sa colère et de son mépris : il lui annonça 

qu'il n'avait pas quatorze années à vivre, le menaça d'un 

maléfice, et finit par le mettre à la porte. 

Le Nostradamus navarrais a été condamné à un mois 

d'emprisonnement par le Tribunal correctionnel de St-

Palais. 

— RHÔNE (Lyon). — Aux détails que nous avons don-

nés hier sur la chute de la passerelle du Collège dans le 

Rhône, le journal le Rhône ajoute ce qui suit : 

« Tout en déplorant la perte douloureuse de six ou 

vriers, on peut cependant se féliciter de ce que le nom 

bre des morts n'ait pas été plus considérable, dans une 

catastrophe où le danger a été si grand pour ceux qui y 

ont été enveloppés. Il est certain que vingt-cinq person-

nes se trouvaient sur le tablier au moment de sa chute, 

et c'est un bonheur dont on ne saurait trop se réjouir que 

dix-neuf de ces personnes aient pu être sauvées. 

» Cet lieureux résultat est dû en grande partie à la 

promptitude et à l'habileté des secours portés par les ma-

riniers du Rhône. Courage, dévoûment, adresse, tels sont 

leurs titres à la reconnaissance publique. 

» Sur les deux rives, les soins les plus empressés et les 

plus efficaces ont été prodigués aux hommes retirés de 

l'eau. La première chose qu'on a faite, soit dans les plates 

de la rive gauche, soit dans le grand établissement de 

bains de la rive droite, a été de jeter de l'eau chaude sur 

les membres glacés des victimes. 

» Ou n'a pas encore retrouvé tous les corps des mal-

heureux qui se sont noyés. 

» Des mariniers de la compagnie générale ayant aperçn 

en-dessus du pont de la Guillotière un corps emporté par 

le courant, se sont aussitôt jetés dans uu batelet pour 

porter des secours, s'il était encore temps : mais malheu 

reusement le corps s'est englouti et n'a plus reparu. 

» La cause que nous avons signalée à la chute du pont 

est la véritable. Ainsi que nous l'avons dit, les deux tra 

vées de rive avaient reçu leur chargement ; aucun mou 

vement ne s'était manifesté ni dans les maçonneries, ni 

dans les fers ; ou faisait passer, sur une grande travée du 

milieu, le double chargement des petites travées latérales, 

el c'est au moment où les derniers graviers venaient d'ê-

tre déposés, qu'un des anneaux d'attaches en fer forgé pla-

cé au sommet des portiques s'est rompu et a causé la 

destruction entière du plancher. » 

une drogue dite Sirop concentré de Salsepareille ; par le 

sieur Djibl, un médicament dit Baume résolutif, et par 

le sieur Laroze, un sirop d'écorces d'oranges dit Tonique 

Anti-Nerveux. 

Toutes ces préparations, soumises à l'analyse de MM. 

Devergie, docteur en médecine, et Chevallier, chimiste, 

ont été par eux reconnues remèdes secrets. 

Les sieurs Abbadie et Hébert ayant déclaré être les 

dépositaires d'un sieur Qaet, pharmacien à Lyon, celui-

ci a été interrogé dans ladite ville par une commission 

rogatoire, èt a reconnu l'exactitude du fait, en se bornant 

à prétendre que les experts s'étaient trompés en consta-

tant que la préparation incriminée n'était pas conforme 

au Codex. 

Une perquisition pratiquée dans la pharmacie du sieur 

Poisson y a égalemement amené la saisie de dix-sept 

bouteilles, dont sept contenant un Sirop végétal dépuratif 

composé, et les dix autres une Eau hémostatique dépu-

rative. lia prétendu ne vendre jamais ces préparations 

que sur ordonnances de mélecins, et ne rien débiter qui 

fût préparé d'avance : assertion formellement contredi'e 

par la saisie dont on vient de parler. 

M. Séry déclare qu'il a préparé sa liqueur anti-gout-

teuse d'après la prescription de M. le docteur Not, et qu'il 

n'en délivre jamais que sur ordonnances de médecins. 

M. Quet répond que le sirop de salsepareille se trouve 

deux fois dans le Codex , et qu'il a préparé celui qu'il 

vend d'après la formule officielle. 

MM. Hébert et Abbadie, dépositaires de ce sirop, exci-

pent de leur bonne foi, et affirment qu'ils se sont chargés 

de la vente de ce sirop, convaincus qu'ils étaient que cette 

préparation était conforme au Codex. 

M. Laroze soutient que le sirop d'oranges ne peut pas 

être considéré comme un remède secret ; que c'est une 

préparation tout innocente et qui est vendue indifférem-

ment par les pharmaciens et par les confiseurs. 

M. Deibl déc'are que son baume résolutif n'est pas un 

remède nouveau, et qu'il existe dans le Codex, seulement 

sous un autre titre. A l'app;.i de son dire, M. Deibl pré-

sente au Tribunal un Codex de 1753, dans lequel se 

trouve cette préparation, formulée ea latin, digne du 

Malade imaginaire : 

OLEUM CATELLORUM ( Baume de petits chiens).... 

Suit la formule, dont nous ne donnons que la traduc-

tion : 

« Prenez trois petits chiens récemment nés et tués de 

la veille ; faites-les cuire dans de l'huile d'olive ; ajou-

tez-y du vin blanc généreux; faites bouillir jusqu'à ce 

que les os tombent en dissolution, et que le tout s'épais-

sisse et forme une espèce de savon saponifié. » 

M. Deibl soutient que son baume résolutif n'est pas 

autre chose, et que, s'il a changé le titre de baume de 

petits chiens en celui de baume résolutif, c'est par égard 

pour la délicatesse des malades. 

Malheureux malades ! malheureux petits chiens ! 

M. Poisson répète ce qu'il a déjà dit, qu'il ne vend les 

préparations saisies chez lui que sur ordonnances de mé-

decins. 

M' Lignereux présente la défense du sieur Séry ; M' 

Duvergier celle des sieurs Quet, Hébert et Abbadie ; M" 

Btllault celle du sieur Loroze ; W Nogent-St-Laurent celle 

du sieur Deibl, et Me Bilquin celle du sieur Poisson. 

M. Anspach, avocat du Roi, soutient la prévention 

contre tous les inculpés. 

Le Tribunal remet à huitaine pour prononcer son ju-

gement. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8 e chambre) 

est saisi d'une plainte en escroquerie dirjgée contre la 

femme Lelhuillier, dont le nom rappelle un drame lugu-

bre dont les débats se sont déroulés il y a douze ans en-

viron devant la Cour d'assises de la Seine ( l'affaire W'at-

tebaut). Ou se rappelle que le sieur Lethuillier fut rendu 

aveugle par un coup de pistolet que lui tira le sieur Wàt-

tebaut, qui fut condamne par la Cour d'assises à dix ans 

de réclusion. Le sieur Wattebaut prétendait , pour sa jus-

tification, que le coup avait été porté dans un duel sans 

témoins. 

La prévenue, qui exerce 

avait pour voisine, dans " 

non, une jeune dame avec laquelle elle chercha et parvint 

à lier des rapports d'amitié. Elle eut occasion de connaî-

tre le frère de cette dame, jeune officier, ayant fort peu 

d'expérience des affaires, et que, pour cette raison, elle ] 

se proposa de prendre pour dupe. Elle lui dit donc «a 

jour : « Mon cher monsieur, j'ai conçu un projet qui, je 

crois, doit être excellent : c'est de fonder un établissement 

de santé à Sablonville, et comme l'affection que je porte à 

votre sœur depuis que je la connais n'a pas changé, je 

dois vous annoncer que je suis dans l'intention de l'em-

mener avec moi, d'autant plus que sa présence m'est de-

venue aujourd'hui presque indispensable, » 

les jours. Ces remboursemens partiels et successifs de-

vaient être continués non-seulement jusqu'au paiement de 

la somme empruntée, mais pendant dix ou vingt jours 

au-delà, ce qui portait le remboursement définitif à 60 ou 

120 francs pour 50 ou 100 francs. Il résultait de ce sys-

tème que la femme Amy percevait en quatre mois un 

intérêt de 20 pour 100, en d'autres termes, 60 pour 100 

par an : et encore ne tient-on pas compte dans ce calcul 

de la déduction, cependant importante et qu'il convien-
drait défaire, des sommes successivement et journellement 

restituées avant le jour de la dernière échéance. Même, 

en négligeant ce point de vue, l'intérêt perçu a été sou-

vent porté jusqu'à 120 pour 100 par an, et il s'est quel-

quefois élevé à une somme plus considérable encore. 

Pendant de longues années, la femme Amy a très-ou-

vertement pratiqué ce système. Elle n'a pris aucun soin 

de dissimuler sa position, et, au contraire, elle bravait à 

ce point l'attention publique, qu'on a peine à compren-

dre qu'elle n'ait pas encore été signalée à la justice. Aus-

si, tous les jours, à deux heures de l'après-midi, elle faisait 

sa ronde dans les marchés à la verdure et à la marée, re-

cueillant les remboursemens partiels des nombreuses 

marchandes qu'elle avait pour débitrices, et tous les mer-

credis et samedis elle procédait aux mêmes perceptions 

sur le quai aux Fleurs. 

Or, chose incroyable, on la considérait sur ces marchés 

comme une femme bienfaisante, pleine d'obligeance dés-

intéressée, se rendant utile par humanité. Ce scandale 

devait cependant avoir un terme. Le 11 avril dernier, la 

femme Fleury, l'une des débitrices de cette officieuse prê-

teuse, crut devoir déposer une plainte, et bientôt une per-

quisition faite au domicile de la femme Amy amena la 

découverte et fit recueillir les preuves les plus complètes 

de ses exactions habituelles. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Saillard, le Tribunal condamne la femme Amy à 200 francs 

d'amende. 

— Dans un article relatif à la police de Paris (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 6 de ce mois), nous disions 

qu'il était à regretter que les moyens d'exécution de cette 

partie du pouvoir public ne fussent pas en rapport avec 

les nécessités de son service ; nous apprenons aujourd'hui 

que M. le préfet de police vient de pourvoir, autant qu'il 

était en lui, à ce que pouvait avoir d'insuffisant le service 

de nuit. 

D'après les mesures nouvelles qui viennent d'être pri-

ses, plus de cinq cents gardes municipaux ont été appe-

lés extraordinairement à concourir au service des rondes, 

organisé désormais sur une plus grande échelle, et le 

nombre des patrouilles fournies par ce seul corps s'élève 

à 176, savoir: 111 patrouilles régulières, 55 patrouilles 

faites sans fusils, avec la redingote d'ordonnance et le 

sabre, et 15 patrouilles de cavalerie. La troupe de ligne, 

de son côté, fournit 55 patrouilles d'infanterie et 5 de ca-

valerie. A cela il faut ajouter 28 patrouilles de garde 

nationale, et surtout 18 patrouilles d'agens du service 

municipal. En résumé, le nouveau service de surveillance 

de nuit dans Paris emploie activement 1,031 hommes, 

qui font sans discontinuer près de 300 patrouilles. 

Une amélioration notable dans l'organisation de ce ser-

vice est celle qui consiste à affecter plus spécialement les 

patrouilles à un même quartier qu'elles parcourent cons-

tamment dans tous les sens , en demeurant prêtes toute-

fois à se porter sur tous les points hors de leur circons-

cription où leur secours serait nécessaire. Da telles mesu-

res, que le conseil municipal permettra de rendre plus 

complètes encore par les allocations de fonds nécessaires 

à une augmentation de personnel, sont, quant à présent , 

de nature, on le voit, à rassurer la population sur les 

bruits exagérés que l'on a répandus depuis quelques 

jours. 

— La nuit dernière, vers une heure, M. Raymond, 

aide-major attaché à l'hôpital militaire du Val-de-Grsîce, 

revenait du quartier St-Honoré, et, «près avoir traversé 

la place du Louvre, s'engageait sur la partie du quai de 

l'Ecole qui aboutit au Pont-Neuf, lorsqu'il fut subitement 

taquait ainsi à l'improviste fût d'une taille et d'une force 

athlétiques, essaya de le repousser, et cria de toute la 

puissance de ses poumons : A l'aide ! au voleur! 

A ses cris, et à l'instant même, une ronde de sergens 

de ville accourut; mais déjà le malfaitenr auquel le jeune 

aide-major avait eu affaire avait eu le temps de prendre 

la fuite, non sans l'avoir maltraité de manière à laisser 
des traces de sa violence. 

Le chef de ronde espérant atteindre le fugitif, subdivisa 

les hommes de son escouade dans les différentes direc-

tions du périmètre deSaint-Germain-l'Auxerrois.du Lon-
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* Le défo„ question ne fût adressée au témoin. 
Censeur maintient son droit. 

PARIS , 12 DÉCEMBRE. 

M. le garde des sceaux a nommé ceux de MM. les 

conseillers qui devront présider les assises dans le ressort 

de la Cour royale de Par s, pendant le 1" trimestre de 

1845. M. Poultier présidera à Versailles; M. Roussigné, à 

Reims; M. Bergognié, à Melun ; M. Legorrec, à Auxerre; 

M. Vanin, à Chartres; et M. Dequevauvillers, à Troyes. 

— Sept pharmaciens étaient cités aujourd'hui devant la 

police correctionnelle (6* chambre) , sous la prévention 

d'annonce et débit de remèdes secrets. Ce sont les sieurs 

Séry, demeurant rue du Faubourg-Montmartre, 17; Hé-

bert, passage Véro-Dodat; Abbadie, rue Sainte-Appoline. 

33; Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs , 26; Quet, 

demeurant à Lyon; Deibl, rue du Temple, 50, et Poisson, 

rue du Roule, il. 

Des publications insérées au journal le Siècle, et dénon-

cées à M. le procureur du Roi par une réunion de phar-

maciens, signalèrent, en décembre 1843 et eu avril 1844, 

les pharmaciens ci-dessus nommés' comme se livrant à 

l'annonce et à la vente de remèdes secrets. Un inspecteur 

de la police de sûreté se transporta en conséquence chez 

les sieurs Séry, Hébert , Abbadie , Deibl et Laroze , et se 

santé à Sablonville. Vous avez bien tort d'être incrédule; 

mon établissement s'inaugurera sous le patronage tout 

spécial de S. M. la Reine; et tenez, voici une lettre éma-

née dn cabinet de cette auguste princesse qui m'assure 

de sa puissante protection. Et la femme Lethuillier lui 

montra en effet une lettre du cabinet de la Reine, qui 

n'avait aucun trait à l'affaire, bien entendu, mais qui res-

tait incessamment fichée dans la glace pour produire un 

certain effet. 

» U n'y a plus qu'une petite difficulté, c'est que je n'ai 

pas assez d'argent. J'attends toujours le remboursement 

d'une assez forte somme, et je crois bien être condamnée 

à l'attendre encore longtemps. J'ai bien envie de faire un 

billet de 2,000 francs et de vous le faire endosser : qu'en 

dites-vo^? J'en aurai bien assez pour donner à mon pro-

jet un commeneem nt d'exécution.—Mais, objecta le frè-

re...—Vous n'aurez rien à craindre, puisque ie billet sera 

à ordre et que vous aurez toujours votre recours contre 

moi. Réfléchissez bien : en emmenant votre sœur, mon 

intention est de lui apprendre l'état de sage-temme ; je j 
me charge de la faire recevoir par la Faculté de méde-

cine, où j'ai l'avantage d'être connue, » 

Par suite de l'intérêt bien naturel qu'il portait à sa 

sœur, dont il croyait assurer l'avenir, ébloui d'ailleurs 

par les promesses magnifiques de la femme Lethuillier, le 

jeune homme" endossa le billet; mais au lieu de voir se 

fonder le fameux établissement de Sablonville, il fut obli-

hé de payer à l'échéance, sans garder beaucoup de con-

fiante sur le recours qu'il avait contre la femme lethuil-

lier, dont il a préféré signaler la conduite à M. le procu-

reur du Roi, tout en se constituant partie civile au procès. 

Le Tribunal condamne la femme Lethuillier à un an de 

prison, 50 fr. d'amende, et à payer à la partie civile une 

somme de 2,000 fr. à titre de dommages-intérêts, fixe à 

deux ans la durée de la contrainte par corps, 

— La femme Amy, qui se donne à elle-même la pro-

fession de prêteuse à la petite semaine, comparaît devant 

le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre), sous la 

prévention d'habitude d'usure. Elle exploitait depuis long-

temps, et plus particulièrement les marchandes étalagis-

tes des marchés de la verdure et de la marée, et celles 

du Marché-aux-Fleurs. Son procédé était bien simple. 

Elle prêtait des sommes d'importance diverse, telles que 
50 on mfl franps_ avec stimiliilinn nnVi rlol.». A„ .1.. 

sins du fait lui-même, et des renseignemens qu'il avait 
recueillis. 

Moins d'une heHre après, l'auteur de cette attaque au-

dacieuse était arrêté en compagnie d'une femme de mau-

vaise vie, vers le milieu de la rue St-Martin. A son si-

gnalement, donné par M. Raymond, une des patrouiOes 

avec lesquelles se trouvait le chef de ronde du quartier 

du Louvre, l'avait reconnu, et les preuves qui se réu-

nissaient contre lui devinrent bientôt tellement irréfra-

gables, que la femme arrêtés et conduite en même temps 

que lui devant le commissaire de police du quartier M 

Gronfier, n'osa plus persévérer dans le système de déné-

gation qu'elle avait adopté d'abord. 

— Une explosion du gaz a fait sauter cette nuit ïa de-

vanture de boutique du débit de tabac situé sur le Pont 

Neuf, proche de & statue d'Henri IV. Personne heureu-

sement ne couchait dans cette boutique, devant laquelle a 

stationné tout le jour une foule dont l'intensité du froid 
ne ralentissait pas la curiosité. 

— Le sieur Gosselin, menuisier, à Poissy, vit 'il
 v

 a 

quelques jours, disparaître sa montre en argent qu'il avait 

accrochée à sa cheminée. Il en fit sondouil. Deux jours 

après, c étaient deux pièces d'or, laissées dans un meu-

ble, qui disparaissaient à leur tour. Il en fit encore son 

deuil, tout en maugréant. Enfin, avant-hier, il s'aperçut 

d une nouvelle soustraction : cette fois, il s'agissait d'un 

sac contenant 40Q francs. Ces vols réitérés liront réfléchir 

M. Gosselin, et en récapitulant les personnes qui pou-

vaient 1 avoir commis, il ne douta pas que ce ne fût un 

jeune homme demeurant dans sa maison, et adonné à 
toutes les mauvaises passions. 

Pensant bien que ce garnement irait à Paris, dissiper le 

duit de ses vols, il se rendit aussitôt vers le chemin de fer 

pour venir dans la capitale. En montant dans le wagon 

il aperçut précisément le jeune ouvrier. Il fit semblant dè 

pas le voir, et celui-ci, croyant bien n'avoir pas été re-

marqué, abaissa sa casquette sur ses yeux, se mit un ca-

che-nez qui dérobait le reste de sa figure, et feignit de 

dormir jusqu'à Paris. Mais arrivé au débarcadère, lesieur 

Cosselin le prit au collet en lui disant : « Enchanté de 

vous rencontrer, mon jeune ami ; si cela ne vous déplaît 

pas, nous allons faire une petite promenade ensemble. 

Et où donc voulez-vous me conduire? — A la Préfecture 
fit remettre, comme acheteur, par le premier, une liqueur \ 50 ou 100 francs, avec stipulation qu'à dater du jour du de police si vous le trouvez bon 

dite Anti-Goutteuse ; par les sieurs Hébert et Abbadie , i prêt les emprunteuses lui rembourseraient 1 franc tous ' Le voleur 
Le yoleur fut altéré ; il remit les 400 francs. Quant aux 
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eux pièces d'or et à la montre, il ne les avait plus. Le 

eur Gosselin le fit arrêter, et il est aujourd'hui à la dis-

osition de l'autorité judiciaire. 

■— Un individu confortablement vêtu et ayant un accent 

ilemand fort prononcé se présente avant-hier chez M. 

iobichon, bijoutier, et lui dit que, sur le point de partir 

our l'Allemagne, il s'occupe de faire une collection de 

ièces étrangères qu'un prince de la Confédération l'a 

hargé de réunir. En conséquence, il prie M. Robichon de 

ouloir bien lui permettre de vérifier les pièces qu'il peut 

voir; dans le cas où il en trouverait qui pussent lui con-

enir, il les paierait le prix qu'on lui en demanderait. 

Lejaijoutier lui répond que si par hasard il en a quel-

ues-unes, il les lui offre très volontiers ; puis il ouvre 

on tiroir, et engage l'étranger à faire sa recherche. 

,ais en l'observant il remarque que cet homme fait 

droitement passer dans sa manche des pièces très fran-

xises. Il le laisse continuer; puis, au moment où cet 

omme allait sortir en disant qu'il ne trouvait rien, M. 

Robichon le secoua par la manche, et les pièces volées 

tombèrent à terre. 

Arrêté aussitôt, cet homme a été reconnu pour un 

leur de profession, qui a eu de nombreux malheurs 

vant la police correctionnelle. 

vo-

de-

ÉTRANGER. 

— AKGLETEBRE (Londres), 8 décembre. — Joseph Wall, 

menuisier en bâtimens à Oadby, près de Leicester, vient 

d'être arrêté pour avoir tenté d'empoisonner avec de l'ar-

senic sa mère, son père et son frère. L'objet de cet atten-

tat était de recevoir dès à présent la moitié d'une somme 

de 300 livres sterling (7,500 francs) à laquelle son frère, 

sa sœur et lui avaient droit après la mort de leur mère. 

S'il eût réussi dans ce plan exécrable, il aurait peut-être 

employé un autre moyen pour s'emparer de la somme en-

tière en faisant disparaître sa sœur. Ce qui autorise cette 

conjecture, c'est la preuve acquise pendant l'instruction 

que Wall avait quelques semaines auparavant empoison-

né un enfant illégitime que sa femme avait eu avant lenr 

mariage. . 
L'instruction se poursuit sur ce double crime. 

— ESPAGNE (Madrid). — Le conseil de guerre de Madrid 

a condamné à la peine de mort le colonel Rengifo , l'ex-

capitaine Garcia, le chirurgien Arilla ; et à plusieurs an-

nées de présides, Tajuelo, Talavera, et d'autres. Quelques 

accusés ont été acquittés. Ont été condamnés, par contu-

mace, à la peine de mort : don Santiago, Alonzo Cardero 

et un de ses domestiques ; à huit années de présides, le 

colonel Gandare ; à huit années d'exil, D. C. Cardero. 

 Demain vendredi 13, on donnera à l'Opéra, la ̂  repré-
sentation de Marie-Stuart. M. Gardoni, continue ses débuts 
par le rôle de Botiiwell ; les autres principaux rôles seront 
remplis par Mme! Stoltz, Dorus-Gras, Nau, MM. Levasseur, 
BaroilhetetLalour. , 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, Wallace. 

lilbrairie , HSeawtss -Arts. M«ssi9|sse. 
Le 4 e et dernier volume des Chronigues de l'OEil-de-

Bœuf vient de paraître chez le librair» r 

ouvrage curieux et amusant renferme en n!'4'8 , Barb» r 
les faits pnnc.paux et toutes les actions\l -SOul «dr \ Cet 

des personnages célèbres de notre m
0
n«r&- e?' et Puht; °Us 

rité de Louis XIV jusqu'à la révoCo^ 
-Le Journal des Chasseurs, grâce à neuf 

!, est aujourd'hui en relation avec tn,,= . nnées d 
quipage, lieutenans de 
tence, est aujourd'hui en relation avec toi, 
quipage, lieutenans de louveterie et autre 

neurs. Outre sa rédaction spéciale il „ '
 Pnnci

Paux
u é

" 

correspondance seule des matériaux aussi doilc dan.** 

ries. Chaque mois , une chronique judici»; °Qdai,s queV a 

les abonnés au courant des décisions anW annoté
e
 « 

tion da la loi du 3 mai 1844.
 q amene 1Wp

I
!g' 

SPECTACLES DU 13 DECEMrn^ 
OPÉRA. — Marie Stuart. "^MBRE. 

FRANÇAIS. — Une Femme de 40 ans, Mari à 1* 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Postillon, le Domino 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Christine. 
VAUDEVILLE. — Un Jour de Liberté 
VARIÉTÉS — Chamboran, l'Ours, M 

cam Pagr,e. 
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CHRONIQUES M l OEIL DG-BOEU 
de la Cour et des Salons de Paris, sous Louis XIV, la Mégence, Louis XV et Louis XVI, par TOITCHARJD-IJJLFOSSK., 

l'ouvelle édition complète en 4 volumes in-18 jésus, à 3 fr. 50 c. — Edition spéciale pour les Cabinets de Lecture, en 12 volumes in-12, à 1 fr. 2b c. — Chez GUSTAVE BARBA, éditeur, 34, rue Mazarine. 

#ÏTAI AUX FLEURS, 
AU COIN DE LA RUE BZ1A CITÉ, ST. 1. AGRANDISSEMENS CONSIDÉRABLES. 

QUAI AUX FLEURS, 
AU COIN DE» IiA SUE SE DA CITÉ, BI. 1. 

MAISON 
DE E JARDINIERE 

]?IA€*ASIW M BRAPS ET ©E NOUVEAUTES. — GRAjXU'. ASSORTIMENT R'fflARILLEMENS CONFECTIONNES. 
POUB. HOMMES ET POUR EKTFANS , ET SUR MESUE.E. 

L'ACCROISSEMENT prodigieux et incessant de la CLIENTÈLE a nécessité d'IMMENSES AGRANDISSEMENS. QUATRE CORPS DE RATIMENS nouveaux viennent d'être ajoutés aux TROIS AN 

IENS : les différentes parties de ce remarquable établissement se communiquent entre elles par de VASTES GALERIES VITRÉES, que les propriétaires ont nommées GALERIES DE LA CITÉ. Cette 

rande étendue permettant de doubler les assortimens, la maison a traité avec les principaux fabricans, de fortes parties de marchandises à prix avantageux, afin d'être en mesure au renouvellement de 
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ayant surtout à sa disposition 

TREMIE COUPEURS ET DOUZE CENTS OUVRIERS D'ÉLITE , 
Qu'elle emploie toute l'année, elle peut établir des vêtemens avec une ÉCONOMIE RÉELLE de 20 et 25 pour cent sur les prix les plus réduits de tel autre établissement que ce soit. 

NOTA. Tous les OMNIBUS et VOITURES DES CHEMINS DE FER passent près du QUAI AUX F LEURS ou du PONT NOTRE-DAME , au pied des magasins de LA RELLE JARDINIÈRE. 
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Dépôt, passage Choiseul , 21 et oh., , 

grand nombre de pharmacien, .i^ ua 

ciers de Paris et de toute UuSL2 

r.niiTTR Riinu ..iio..„„ 1 >•** 

Sous presse, pour paraître le là décembre, la 23' édition de la 

URE RADICALE DES HERNIES , 
Par le docteur JALADE-LAFOND. 

Chez l'Auteur, rue Vivienne, 83. — Prix : 5 francs. 

•armer Baillière, lib.-édit. rue de l'Ecole, 17, et chez l'Auteur, rue Taitbout, 14. 

TRAITÉ DES RETENTIONS D'URINE 
:5t DES RÉTRÉCISSEMENS os L'URÈTRE , du Catarrhe et de la Paralysie de la Vessie; de 
Incontinence d'Urine , de la Gravelle et des Calculs , des Affections syphilitiques, 

!;tc. Traitement spécial de ces maladies, par n. DUBOUCHET, médecin de la Faculté de 
,'aris. 8e édition. Prix, S fr., et 6 fr. 80 c. par un mandat, franco par la poste. 

( Ci-devant rue de la Harpe, (s. ) 

Avec une augmentation de 2 francs, 
LE TEXTE ILLUSTRÉ DE 12 BELLES GRAVURES 
NOTA. Les années 1842 et 1843 ne sont pas illustrées. 

Toute personne qui s'abonnera immédiatement à TANNÉE ls4s,e! qui prendra 
en même temps les ANNÉES 1842, 1843 et 1844, déjà parues, recevra, à TITRE DE 

PRIMES : 1° DIX VUES DE PARIS , sur acier; 2° HUIT PORTRAITS en pieds, sur 
Chine, dessinés par Lacauchie, et représentant les personnages de la Révolu-
lion Française; 3" UNE CARTE illustrée de son département; 4° UNE CARTE de 
France; 5" LE PLAN des fortifications de Paris. 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 6 FR. par an , l'édition ordinaire; 8 FR. l'édition 
Illustrée ; 1 FR. en sus pour chaque année, pour recevoir franco par la poste. 

LA COLLECTION : 24 FR. pour Paris, et 28 FR. avec les années 1814 et 184», illus. 
tries. ( Pour la Province , fr. 28 et 32 fr. ) UN MANDAT soa LA POSTE ET AFFRANCHIE. 

GUERISON EN QUELQUES HEURES 

U TÉNIA, DIT VER SOLITAIRE, 
>r A. PETICsARS, médecin, r.Ven<rôme-du-Temple,ll traitement par corresp.AOranc. 

SANS IiA VEMENS, SAMS NÉDECJME ET SA.VS BAINS. 
Se vend chez tous les libraires et à la maison Warton, à Paris, 68, r. Kichclieu, 

75 c. l'exposition d'un moyen NATUREL, agréable et infaillible (très simple), 

:m seulement de vaincre , mais aussi de détruire complètement la Constipation 

belle ; suivi de nombreux certificats de médecins célèbres et d'autres personnes 

e distinction. La même , franco par la poste , 1 fr. 25 c. , à envoyer ea un bon 

ir la poste. La grande édition , à 2 fr. 50 c, ou franco. 3 fr. 25 c. (Affranchir). 

EUE DE EONDÏ , 14 , DERRIÈRE LE CHATIAU-D'BAU . (Affranchir.) 

DEPURATIF DU SANG. 
Le SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon , est 
escrit par les médecins comme éminemment dépuratif et sudorifique dans le traitement 
; Maladies syphilitiques, des Dartres, Démangeaisons, Taches et Boutons à la peau, 
mmatismes, Goutte et toutes Acretés ou Vices du sang. Ce médicament, entièrement 
GETAL, d'un emploi commode, remplace avec avantage les Tisanes ou DécocUons de 
dépareille, i nstruction dans les principales langues. DEPOTS dans les villes de France et 
l'étranger; Paris, aux PH. HEBERT, galerie Véro-Dodat, 2 ; Abbadie, r.Ste-Appoline ,23, 

lutier, place delà Croix-Rouge, 36 : à Versailles, Le Duc ; À Orléans, J. Alliot; à Mar-
ille, Thumin, rue de Rome, 46 ; à Toulouse , Plassan, rue de l'Orme-Sec, 9-

™^ VERNIS NATIONAL -^7" 
VinrBIfTBVR. NOIR ET INCOLORE, seront powrn^is. 

PO Vit l'mXTItMITlEX DJE £1 CHAlSBinX. 

Dont l'emploi offre plus de 75 pour cent d'économie sur celui des autres Vernis. 
Le seul aussi brillant, avec une seule couche, que tous les Vernis connus avec 
squels il faut deux et trois couches. — Le seul à bas prix. — Le Vernis incolore est 
,'écialement destiné à la chaussure des dames, et évite toute tache de noir sur le 
>s de leurs robes ou sur les guêtres de leur» brodequins. Il donne un brillant 
assi parfait que le Vernis noir. — Il y a du Vernis solide eh boite , pour l'exportation 

t les voyageurs. m 
PRIX : le litre ( verre compris) 2 fr. 50 c. ; le 4/2 litre 4 fr. 40 c. ; le flacon a ei-
i 60 c. On reprend tes bouteilles pour 25'c. , 20 et 40 c. 

DÉPÔT GÉNÉRAL 

S9LIN, Parfumeur, 12, boulrvart des Italiens. — On donnera des Dépits à Pari*. 

s contrefacteurs seront pour- PAR ZiA SAPONI1VE. înm selou U n'guewr i 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, sans les 
ouiller, ni rétrécir, et tans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, chez 

UVIGNAU, pbarm», 66, r. Richelieu. Dépôts an province et chez les parfumeurs. 

I. liEVIaLLA\ EU, CI1EHHSIER, 
'ENTRESOL, 81, RUE RICHELIEU. Celte maison réunit le bon, le beau, le bien [ait et 

'.on marché. Chemises depuis 5 h\, nouveaux modèles pour bals et soirées; faux cols 
fr. la douzaine; Caleçons et Gilets. La clientèle riche réclamait depuis longtemps un 

t chemisier à des prix modérés ; on saura gré do faire connaître cet établissement où 
s les fraie de luxe sont évités. (On se charge des laçons.) 

' EXPOSITIONS DE 1839 [ET 1844. 

ulerie Montmartre, 1«, passage des Panoramas, 

iriAisonr «moux. 

HOCOLAT A LA CHATAIGNE. 
rhncnlTl a des qualités nutritives et adoucissantes qui le distinguent des autres cho-î i IA rendent un aliment propre à tonifier et réparer même les forces affaiblies par 

8
? . „«iiiP« ou les maladies, s fr ; 2 (r. 50C. et 3 fr. le demi kilogramme. - IsOlTE 

'.=•?>. i is 75 c fr. et 1 ff- M ». - C .4FÉ -CIIATAIGNE, t fr. le demi kilogramme. 

AFI? GLANDS DOUX D'ESPAGNE, 

Bo«.eya^p,n. î6 . JOURNAL DES CHASSEURS, 22u™SEHotw' 
REVUE ,DU SPORT, SPÉCIALEMENT COINSACRÉ A LA CHASSE ET AUX COURSES. 

En vente au Bureau : AlBUtT DÎT JOURRAI. DES CHASSEURS , joli cadeau d'ETRENNES, collection de 

24 sujets de chasse, avec fanfares nouvelles. — Prix : 15 francs. 

MALADIES DE POITRINE. 
VILLA BEATJJON. 

300 francs par mois, 
tout compris. 

11 est malheureusement reconnu que la rr,édeciï;e ordinaire est in puissante, n ôn:e 
début, les médecins perdent un ttnps précieux en un rd< s iiuiilts, Hilustatd; ils 

AVENUE FORTUNEE, 8, 
aux Champs-Elysées, 

à Paris. 
dtrs hrpiiinicf dcçré de tts tfliciiors. Au 
se délairatsiKt des n aïades en ks envoyant 

mourir aux Eaux ou'dans le ffiidi. Cou inent montrent-ils si put ce philanthropie, quand ils nvei-t qte I'BOHIOPAIBIB possède des 
grandes ressources contre le Catarrhe, l'Asthme < t la PbiMeie ptln ci ail t ? - Le ht ! tttllisst rrt r t fci ce par le docteur ACHILLE 
HOFFMANN offre toutes facilités aux personnes qui veoltit recourir S la louvelle nrdetire «"ont les nucès K posent sur piésde 
300 spécifiques applicables a la guérison <e toutes les malïdies aiguës et «hioniqucs. Sans aller dans le ttidi, elles jouiront, en hiver, 
de la terapérature de l'été et de tout le confortable désirable. (Afliai chir.) Consul!; tiens de 1 Ittuie i S ht uies, rue Sle-Anne, se. 

Spécialité. TUYAUX DE POELE étirés à froid . 

De V1NOY et C», rue des Trois-Rornes, n. en tôle noire ou galvanisée ou en cuivre (jusqu'à trois mètres de longueur d'un seul bout, 
ce qui n'avait jamais été fait), sans clouure, lisses, réguliers, plus propres, plus solides, mieux fermés que tous les autres, quoiqu'aux 
mêmes prix, d'un meilleur tirage, et ne laissant Jamais échapper de bistre. 

,ULES STOMACHIOI «9 R».* ?s -Î# 9 

Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, Etourdissemens, la Rile et les Glaires. Pharmacie Colbert, passage Golbert, 

Honoré, 232, à la pharmacie MA
Ba

on
s

Slm
'-

EXPOSITION 

de 1814. 

FÉRAGCS, SERRURIER-MÉCANICIEN, RUE DE BREDA '27 

CREMONES FRANÇAISES 
Servant à la fermeture des croisées et des portes 

Constructeur de CHARPENTES EN FER pour COMBLES, MARQUISES PONTS . 

TONNERRES, etc. - On trouve dans sa fabrique des Crémones.dei s è m tr. eUMesî,*" 

"MVESTIOï 

en 1831. 

Ces Bonbons donnent à la voix force, fraîcheur et pureté, agissant spécialement 
les organes de la voix ; ils sont indispensables aux chanteurs, aux orateurs et à touies-ii 
personnes qui font un grand usage de la parole. - Dépôts dans les pharmacies Joiein 
rue Montmartre. 161, et Menier, rue des Lombards, à Paris ; Thumin, â Marseille •Unis 
a Bordeaux ; Abadie Vidal, à Toulouse ; Esprit et Lecroq, à Rouen ; et dans toutes lei 
bonnes pharmacies de France et de l'Etranger. 

CIGARETTE de camphre de M. RASPÂIL 
Et autres Médications «lu même Auteur, 

Contre la toux, le rhume, l'asthme, la coqueluche, les oppressions et maladies de poi-
trine: la gastrite, la fièvre cérébrale et typhoïde, l'apoplexie et les paralysies et le rhu-
matisme, etc. A la pharmacie rue Dauphine, 10, près le Pont-Neuf. 

Chaque botte doit être accompagnée de la 6» édition de la brochure de M. RASPAIL 

t '°iltu î? : "ÉDECWE DES FAMILLES, in 24 de 14! pages, où se trouve indiquée la ma' 
- méred appliquer cette nouvelle médication à une foule d'indispositions el de maladies-

DENTISTE, Aliflfifl, chirurgien et itaeconie. 

Professeur de prothèse dentaire, pose les dents et râteliers perfectionnés sans extraction, 
vu l'embaumement qui calme la douleur et arrête la carie. Galerie Véro-Dodat, 33. Voir 
ces ouvrRges, 21, au magasin d'instrumens de musique, même galerie. 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Paix, D. 20. — ;Ne pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET. 
Tous formats, 1 franc le cent. 

«l'enveloppes 
[prifteS, (toutes 

POUR X.ES CARTES DE VISITES DU JOUR DE L'AIT. 
Grand ass o rtiment d'objets d'ÉTRENSES. — CARTES DE VISITES. 

AiRIsAtGrE ■ 
On désire marier une orpheline, âgée de 18 ans, de nation anglaise, possédant une 

grande fortune, à un homme de bonne famille, ayant une position honorable. S'adresser 
pour les renseignemens, à M*>« Chatillon, 7, rue de la Boule-Rouge. (Affranchir.) 

CHAUSSDRES MODOT, PASSAGE CHOISEUL, 33. 
A PARIS. — GRANDE PERFECTION et RABAIS. — CLAQUES, sans brides ni ressorts, en 
CAOUTCHOUC ; Idem BOTTES et BOTTINES, pour les deux sexes, garanties imperméa-
bles. VERNIS insoluble à l'eau, pour tous genres de chaussures. — Ecrire franco. 

MM. les actionnaires de la société anony-
me du chemin de fer de Paris à St Germain, 
sont convoqués en assemblée générale ex-
traordinaire pour le 13 février 1845. dix 
heures du matin, au siège de la société, à 
Paris, rue St-Lazare, 120, ponr se pronon-
cer sur des modifications à apporter auxsta-
tats et sur un accroissement du capital so-
cial. Pour être admis à cette assemblée, il 
faut être porteur da vingt actions ou de vingt 
coupons de fondation, et en faire le dépôt 
dix jours à l'avance, contre récépissé, à la 
caisse de la sooélé. 

Le directeur, Emile PEEEIRE. 

AVIS IMPORTANT. 
Le siège de la société le Mandataire des 

Contribuables étant maintenant rue Grange-
Batelière, 26, au domicile de M. Gautrot, 
nommé pour remplacer le sieur Lamy, ré 
voqué de ses fonctions de gérant, c'est la 
seulement et sur les quittances de M. Gau-
trot que les peiemens seront valablement 
faits. 

C'est là aussi que seront payées, à bureau 
ouvert, les dettes que l'ex-gérant a pu con-
tracter au mépris des statuts sociaux, en 
tant que ces dettes auraient été utiles i la 
société. 

CANNE-PARAPLUIE-FARGE. 
La Canne et le Parapluie se distinguent par leur élégance et leur solidité. Réunis, ils 

n'excèdent pas le poids d'une jelie canne ordinaire. — Choix très varié de Parapluies or-
dinaires et Parapluies-Tubes, Ombrelles, Cannes, Fouets, Cravaches, etc. 

GALERIE FEYDEAU 6, (Panoramas), au JONC PHÉNOMÈNE. 

Ventes iiiimoItiliéreM, 

Eu vertu d'ordonnance royale, et à 
la requête de M. le préfet du département 

de l'Hérault , 
Adjudication, en deux lots, en la chambre 

des notaires, à Paris, place du Châlelet, 2, 
par le ministère de M« Thifaine DESAU-
NEAUX, notaire à Paris, 

Le mardi 7 janvier 1845, 
De 

Ï8KCI^ IttAISOïïS 
avec j'rdin, sises à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 94 et 96, dépendant de la suc-
cession de M. Jean-Paul Bousquet. 

Mises i piix. 
l«rlot, Maison n» 94 : 44,000 fr. 

2« lot, Maison n° 96 : 5S ,oao fr. 

S'adresser : 
Pour voir les lieux, aux concierges. 

Et pour les renseignemens : 
A M» Thifaine DESAUNEAUX, notaire à 

Paris, rue de Ménars, 8, dépositaire des ti-
tres de propriété et du cahier des charges. 

R (2821) 

t tr. 20 c. le demi kilogramme. 

Ventes mobilières. 

Adjudication défintive. 
En l'étude et par le ministère de M» MA 

RÉCHAL, notaire à Paris, rue des Fossés-

Montmartre, 11. , , 
Le mardi 17 décembre, neuf heures du 

matin, d'un „„»v_ 

FONDS ni: COMMERCE 
de tondeur, situé impasse St-Sébastion, 8, 
dépendant de l'ancienne maison Davenne 

jeuue et Jarrot. 
Ensemble des ustensiles, du matériel el 

du droit au bail des lieux. 
Sur la mise à prix de : 3 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i' A M» MARÉCHAL, notaire, dépositaire 
du cahier des charges, rue des Fossés 
monlmarlre, il; 

2» A M e Durand-Morimbau, avocat, rue 
Bourbon-Villeneuve, 7, (2836) 

, recto, cases 1 et suiv., par Larcher, qui 
a reçu les droits. 

Il appert qu'une société en nom collectif 
a été formée entre Mme Jeanne PELISSARD, 
confectionneuse d'habillemens, demeurant à 
Paris, rue Jean-Pain-Mollet, 14; et M. Mi-
chel-Pierre-Philippe BREYANT, demeurant 
à Paris, rue Saint-Honoré, 278, pour la con-
fection d'habillemens d'hommes en étoffes 
de toute nature, et tout autre commerce que 
les susnommés croiront devoir adjoindre à 
celui susdésigné. 

La raison sociale sera J. PELISSARD et 
BREYANT. La durée de la société est fixée i 
trois ans et un mois, à partir du i« décem-
bre 1844. Le siège de la société est provisoi-
rement établi rue Jean-Pain-Mollet, 14, à 
Paris. Le fonds social est fixé à 6,824 fr. 
65 cent., fourni par les deux associés, qui 
partageront les bénéfices et les pertes. La 
société ne pourra être engagée sans la si-
gnature de chacun des associés pour tous les 
effets qui seront endossés ou souscrits. Les 
acquisitions devront se faire au comptant 
ou à trois mois de terme; il en sera de mê-
me pour les ventes. Inventaire devra être 
dressé tous les six mois. Les deux associés 
administreront la société en commun, et M. 
Breyani sera le caissier. 

Pour extrait : TRIBOULET. 

Sociétés c <e su im"rr iaJess. 

Suivant acte passé devant M» Girard et 
son collègue, notaires à Paris, les 3 et 5 dé-

cembre i844, enregistré, M. Dominique Fé-
lix-Catherine BOCTET père, négociant en 
vins, et M. Sébastien-Dominique BOUTET 
fils, commis négociant, demeurant i Paris 
l'un et l'autre, quai de Béthune, 6. ont for-
mé entre eux une société en nom collectif 
ayant pour objetl'eiploilation du commerce 
des vins et eaux-de-vie, sous la raison so-
ciale BOCTET père et fils. 

La durée de ladite société a été fixée à 
cinq années, à compter du i" novembre 
1844. Son sié^e a été indiqué quai de Bé-
thune, 6. Le capital social a été fixé à une 
somme de 424,690 fr. 75 cent., fourni par 
les deux associés, savoir : par M. Boulet pè-
re, pour 378,398 fr. 67 cent.; et par M. Bou-
let Dis, pour 46,292 fr. 8 cent. Enfin, il a été 
stipulé que chacun desdits associés aurait 
la signature sociale, avec pouvoir d'en oser 
séparément; et qu'il pourrait en conséquen-

ce faire tous marchés, ventes ou achats de 
marchandises, souscrire, endosser et acquit-
ter tous billets, mandats, lettres de change 
et autres effets de commerce, mais unique-
ment pour les affaires concernant la société. 

Pour entrait : 
Signé GIRARD . (4U2) 

Cabinet de M. TRIBOULET, ancien huissier, 

rue de Seine, 57, à Neuilly. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 27 novembre 1844, enre-
gistré à Courbevoie, le 28 dudit mois, folio 

Tribunal «le commerce* 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 2 décembre 1844, çut dé-
clarent la faillite ouverte el en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

De la dame BOULANGER, entrepreneuse 
de serrurerie, rue St-Thomas-d'Enfer, n, 
nomme M. Pillet aîné juge-commissaire, et 
M. Millet, boulevard Saint-Denis , 24, syndic 
provisoire (N« 4865 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
f
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUION, graveur, rue Fontaine-
au-Roi , 49, le 1,7 déeembre à 3 heures 
(N» 4875 du gr.); 

Du sieur BRESSLER, entrepr. de démé-
nagemens, rue Montparnasse, 12, le 18 dé-
cembre à 2 heures (N* 4520 du gr.); 

Du sieur GOR11ER, limonadier, rue St-
NicoIas-d'Anlin , 18, le 19 décembre à 1 
heure \\ï (N« 4806 du gr.); 

Du sieur MUSSARD, md de porcs, à Bati 
gnolles, le 19 décembre à 1 heure i|2 (N« 
4864 du gr.); 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syniies. 

NOTA . Les tiers-portours d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TRICOCIIE aîné , commission-
naire en marchandises, à Batignolles, le 19 
décembre à 10 heures (N» 4768 du gr.); 

Du sieur BUCIIÊRE - CHALOPIN, négo 
ciant en produits d'exportation, rue Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 18, le 19 décembre 
à 10 heures (N* 4671 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification ei 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs FERMANEL et c«, marchands 
de pierres, quai Valmy, 55, le 18 décembre 
à 2 heures (N» 4512 du gr.); 

Du sieur GESLIN, limonadier, rue Salie-
au Comte, 3, le 18 décembre à 3 heures 
(N« 4729 du gr.); 

Du sieur GAGNARD, ancien boulanger, 
rue Neuve-des-Capucines, 7,1e 19 décembre 
à 10 heures (N» 444i du gr.); 

Du sieur MONTFORT, limonadier, à Saint-
Denis, le 19 décembre à 12 heures (N« 4379 
du gr.); 

Du sieur FRAXÇOIS , revendeur de cuirs, 
rue François-Miron, 7, le 19 décembre à 12 
heures (N» 4668 du gr.); 

Des sieurs PLANCHE et PAGÉS, commis-
sionnaires en marchandises, rue st-Louis, 
17, et deslits sieurs personnellement, le 19 
décembre à i heure iiï(N. 4290 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur^ les faits de la gestion, que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. II ne sera admis * ces assembléei 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VERVELLE, taiileur, faubourg 
Saint-Denis, 25, le 18 décembre à 2 heures 
(N« 4673 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union , et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion, que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes i) 

réclamer, MM. les créanciers s 

Du sieur REMY, ancien md de vins, bar-
rière de la Chopinette, t4, entre les mains 

I de M. Monclny, rue Feydeau, 26, syndic de 
' la faillite (Na 4658 du gr.); 

Du sieur CAILLOU, bimbelotier, boule-
vart Bonne-Nouvelle , 14, entre les mains 
de M. Pellerin, rue Lepelleticr, 16, syndic 
de la faillite (N« 4857 du gr.); 

Du sieur RENOCT, md de vins et voilu-
rier, i Montrouge, entre les mains de M. 
Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic de 
la faillite (N» 4853 du gr.); 

Du sieur VAUGERMÉ, fabricant de bron-
zes, rue de Vendôme, 9, entre les mains de 
M. Saivres, rue Miche!-le Comte, 23, syndic 
de la faillite (N» 4848 du gr-); 

Du sieur MARTIN, limonadier, place Cam-
brai, 6 , entre les mains de M. Pellerin, 
rue Lepellelier, 16, syndic de la faillite (N 1 

4854 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4o3 de la 

loi du 18 mai 1 838, être procédé à la vérifi 

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 1 3 DÉCEMBRE. 

NEUP HEURES : Legigan, md de tapis, clôt. 
DIX HEURES : Schleisinger (Assurant, etrem 

placemeut militaire, id.—Lefévre, entre-
pr. de bâtimens, id. — Bianchi, Coyen et 
Leblanc, négocians. id. — Marinier, bou-
langer, cône— ('.happe aine, anc. md de 
vins, id. — Lemay, tailleur, syad. — Bo 
bée et C», éditeurs, rem. à huit. 

DEUX HEURES : Sevray, menuisier, vérif. — 
Beaubens, fabr. d'appareils à gaz, clôt. 

TROIS HEURES 1 (2 : Roudié, mdde broderies, 
id,— Jacquillat, md de vins-traiteur, redd. 
de comptes. - Rosselet, charpentier, synd. 

Séparations de Corp» 
et de Biens, 

Du 4 décembre 1814, jugement qui pro-
nonce la séparation de biens entre les 
sieur et dame RAMPON, rue de Varennes, 
12, Lacroix avoué. 

Du 10 décembre 1844, demande en sépara-
tions de biens par Mme Marie-Eléonore 

Athénaïs PRÉVOST D'ARLINCOURT/conlre 
M. Henri-Etienne BERNARD , comte de 
SASSENAY, rue St-Lazare, 21 bis; Denor-
mandie avoué. 

Péces et Inbomatlons, 

Du 10 décembre îsn. 
M. Pelissier, 21 ans, rue St-Ilonoré, 396. 

- Mme Fabregue, 55 ans, rue Monlaigu, 

30. -Mme Viersac, 83 ans, rue de Chaillol, 
58.— Mme Kœrler, 44 ans, rue Pagerin, I, 

M. Bevilaque, 51 ans, rue Oblin, s. - N. 
Blavet, 66 ans, rue de la Fidélité, t. -a. 
Leroy, 59 ans, rue des Fontaines, 19. -Mon 
veuve Hichet , 86 ans , rue de Monlreuil, 
123. -Mme Gomer, 61 ans, rue Amelol, SS-
—M. Picault, 60 ans, rue de charonne, I» 

M. Caron, 55 ans, quai des Ormes, W.-
M. Pide, 18 ans, rue de Varennes. S. -Mn« 
veuve Hupe, 60 ans rue Charretjéreyj.^. 

Appositions de Scelle* 

Après décès. 
Décembre. , , 

4 MM. Boudry et C«, fabricans de »n-

ques, à Aulnay
 v

Seine), et à Paris, 

rue Joubert, il. . ... 
1 MM. Ginisy et Pascal, marchand! o» 

nouveautés, rue Notre- Dam»-»9 ' 

Lorette, 30 bis. . 
9 M.Burat.rueFontaine-au-Roi, 

— M. Voilier, coiffeur, rue Notre-Daœr 

des-Victoires, 12. , . 
10 Foumier, chapelier , rue du u <i»»i 

45. 
Description après décès. ^ |_ 

Mlle Grojsaw, polisseuse, 

gueux, 7. 
Après faillite. 

M. Guiou, graveur-estampeor 

Fontaine-au-Roi, 49.^ 
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